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Ensoleillé aujourd hui et demain 

dans les regions de la Superfrancofé- 
te. de Uaie-Comeau. de Sept-Iles, de 
Kimouski et de la Gaspésie.

l es details, page 2
»
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Une police 
tolérante 
"au boutte" 
et fascinée

Plus d un demi-million de 
francophones ont foulé l'herbe 
des Plaines d Abraham, au 
cours des sept derniers jours!

Au moins' 550,000, pour être 
un peu plus précis. Les espoirs 
que nourrissaient les organi­
sateurs de la Superfrancoféte 
sont dépassés, après seule­
ment une semaine d activités.

Jamais Québec n'avait vu 
parader autant de beau mon­
de Jamais policiers n avaient 
vécu de tels attroupements.

Plus de 330 cas de premiers 
soins, dont certains ont néces­
sité l'hospitalisation. Trente- 
six enfants disparus, puis re­
trouves grâce au système de 
communications de la Sûreté 
du Québec. 603 journalistes 
venus de tous les coins du 
monde pour "couvrir" la plu­
part des festivités Quelque 200 
policiers de la SQ, assistés du 
chien Fritz et de son maitre. et 
de quelques agents du Bureau 
des enquêtes criminelles et de 
l'Escouade régionale alcool- 
moral ité(ERAM)

Et maigre cette organisation 
monstre, ces foules records et 
ces attroupements imprévus 
15 personnes seulement ont 
été mises en état d arrestation 
(trois pour tapage ou entrave et 
12 en vertu de la Loi sur les 
stupéfiants)

Que se passe-t-il? Les poli­
ciers sont-ils tolérants au 
boutte" ou sont-ils fascinés par 
les spectacles? "Je répondrais 
oui aux deux questions", m a 
confié un agent qui commen­
çait son "travail ", en fin d'a­
près-midi, hier. 11 semblait 
heureux et déjà, il regardait 
tout autour de lui au cas où il se 
produirait quelque minifran- 
cospectacle" improvisé, qu il 
avoue savourer comme simple 
spectateur t

Chose certaine, si l’attitude 
des policiers était tout autre, 
genre sévère ou provocateur, 
1 ambiance et l'atmosphère 
changeraient radicalement et 
tout le monde serait "sur les 
nerfs".

Qui n'a pas humé la "bonne" 
ou forte odeur de pot"? Qui 
n a pas vu des groupes de 
jeunes se passer les "joints” 
de main à main? Si, si, vous 
l'avez remarqué, de là même 
manière que les policiers.

Pendant ce temps-là, ils ne 
font aucun trouble", continue 
mon interlocuteur, qui a les 
yeux rivés sur trois jolies 
Vietnamiennes. "As-tu vu si 
elles sont belles!..."

Les chiffres parlent par eux- 
mêmes: ces agents ne sont pas 
là pour faire du trouble ou 
semer la panique. Ils font acte 
de présence, dans un premier 
but de protection, et dans un 
deuxième de "au cas où "...

Ca ne veut pas dire que tout 
est permis, bien au contraire. 
Mais l'attitude policière y est 
pour beaucoup, dans le derou­
lement pacifique des activités. 
La mine réjouie de ces agents 
qui rentrent au travail sur les 
Plaines est, sans contredit, la 
plus belle preuve de cet esprit 
de fête qui battra son plein 
pendant cinq jours encore!

Inutile donc de tenter d'éta­
blir des comparaisons avec le 
célèbre carnaval de Rio, où les 
centaines de milliersde parti­
cipants attendent patiemment 
le déroulement des festivités 
pour régler leurs comptes.

On sait que cette ville du Sud 
enregistre, à chaque carnaval, 
de nombreux meurtres, quel­
ques milliers de blessés, des 
centaines de morts et un 
nombre incroyable de délits de 
toutes sortes.

Guy OUBf
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Les constructeurs menacent 
de fermer les chantiers
MONTREAL (PO — L'Association 

de la construction de Montreal 
(ACM) a décide, hier, d'ordonner la 
fermeture de tous les chantiers, si la 
Fédération des travailleurs du Qué­
bec n acceptait pas le maintien du 
decret.

Au cours d une assemblée des 
membres, T ACM a en outre décide 
d'entreprendre des poursuites judi­
ciaires contre la FTQ et d'exiger du 
gouvernement provincial la convo­
cation de la commission parlemen­
taire du travail.

La résolution que l'assemblée 
generale a adoptée à cet effet fait

\ • ■’

valoir la nécessité de réagir contre 
I attitude de la FTQ-Construction.
qui a repris de plus belle ses actes 

de harcèlement contre les em­
ployeurs depuis le retour des va­
cances".

Le mandat que la direction de 
I ACM a reçu de ses membres prend 
la forme d'un ultimatum. La résolu­
tion stipule qu une dernière chance 
doit être tentée pour établir un 
dialogue entre les associations pa­
tronales. le ministère du Travail, et 
les syndicats dans le but de trouver 
le moyen de maintenir le décret 
actuel.

0

Si ce dialogue se révèle infruc­
tueux apres cinq jours ouvrables. 
I ACM pourra alors mettre en appli­
cation les mesures prévues par 
rassemblée générale de ses 
membres.

La résolution prévoit notamment 
que l'Association de la construction 
de Montréal portera plainte devant 
les tribunaux contre les bureaux de 
placement syndicaux en vertu de la 
Loi des enquêtes sur les coalitions.

Selon les entrepreneurs, la FTQ 
Construction utilise ces bureaux, qui 
tombent sous son entier contrôle, 
pour priver de main-d oeuvre les

entrepreneurs qui refusent de signer 
les mini-ententes et pour punir les 
ouvriers qui acceptent de travailler 
pour ces mêmes entrepreneurs.

L assemblée générale des mem­
bres a par ailleurs bruyamment 
manifesté son mécontentement à 
l'endroit du gouvernement Bouras- 
sa, déplorant notamment l'attitude 
du ministre du Travail, M. Jean 
Cournoyer, depuis le début de ce 
conflit de la construction.

$ millions perdus

Accusant eux aussi le gouverne­
ment de ne pas renforcer les lois, 16 
compagnies d'importance, spéciali-
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La Superfrancoféte n'est pas réservée aux jeunes: partout, devant toutes les scènes, des personnes de tout âge embarquent dans la fête.

L;assassinat de l'ambassadeur
embrouille les négociations
(D'après UPI. AFP. Reuter et PA) 

— On estimait hier à Londres que le 
meurtre de l ambassadeurdes Etats- 
Unis à Nicosie et les réactions 
suscitées par les violentes manifes­
tations anti-américaines à Chypre et 
en Grèce risquent de rendre plus 
difficiles les tentatives visant à faire 
redémarrer les négociations sur le 
problème chypriote.

Cependant, comme le souligne le 
New York Times aujourd'hui, il est 
certain qu'un pas essentiel vers la 
restauration de la paix sera fait si la 
Turquie tient sa promesse faite hier 
au secrétaire d’Etat Kissinger d'un 
retrait négocié d'une partie du 
territoire qu elle a occupé et d une 
réduction des forces sur Pile.

M. Kissinger a déclaré hieren effet 
que de telles assurances lui avaient 
été faites le matin même par le 
premier ministre turc Bulent Ecevit.

%
Mais dans l'affaire de Chypre, le

département d 'Etat semble s'effacer 
devant le Foreign Office puisque les 
Etats-Unis approuvent sans réserve 
l ’initiative britannique dont on igno­
re encore la teneur et renoncent à se 
mettre en avant. M. Kissinger a de 
toute façon bien fait comprendre 
hier qu'il n avait pas lintention 
d intervenir personnellement dans 
toutes les crises étrangères.

Au plan diplomatique, cela est de 
bonne gperre car la Grande- 
Bretagne est garante du respect des 
accords de 1960 sur Chypre. Puisque 
le risque d’affrontement direct gré­
co-turc semble s'éloigner, 
Washington préfère évoluer pru­
demment.

Mais la reprise des négociations 
n’est pas pour demain car le gouver­
nement britannique, qui s'est donné 
environ une semaine pour faire 
accepter par ses quatre partenaires

(Suite à la page 6, 5e col.)

M. Jos-L. Hardy qui a tra­
vaillé pendant 46 ans comme 
journaliste au Soleil à la 
section des faits divers est 
décédé, hier, d une crise car­
diaque. - page 6
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«ées dans le domaine de la construc­
tion. ont réclamé son intervention 
afin de reglerce problème de travail.

Insistant plus particulièrement 
sur les problèmes sévissant dans le 
domaine de la construction indus­
trielle, ces compagnies estiment que 
dans la situation présente des mil­
lions de dollars sont perdus et que 
des millions de' dollars sont versés 
pour un travail improductif.

Ces compagnies avancent même 
que des entrepreneurs pourront être 
forcés de fermer leurs chantiers à 
cause des ralentissements de travail

Appel à 
l'aide des 

francophones 

non-québecois
par Suzan PARE

Sans I adoption de nouvelles me­
sures de promotion culturelle, la 
situation des communautés franco- 
canadiennes sises hors du Québec 
demeure inquiétante.

Voilà I un des thèmes majeurs 
discutés a la rencontre internationa­
le des animateurs francophones, je 
terminant aujourd'hui, alors que 125 
représentants des minorités franco­
phones du Canada ont eu l’occasion 
de tracer ensemble un programme 
de revendications pour les prochai­
nes années

En effet, bien qu ils se réjouissent 
de I instauration du Conseil supé­
rieur de langue française au ministè­
re de l'Education de l'Ontario, et de 
la création du Centre culturel fran- 
co-manitobain, les délégués n'y 
voient cependant que le prélude à 
une action de plus grande enver­
gure.

Selon eux. il est grand temps 
d'exposer aux autorités gouverne­
mentales la nécessité des mesures 
suivantes:

— mise sur pied d une politique 
recouvrant tous les secteurs sociaux: 
réseau scolaire, education perma­
nente, média d information et com­
munications, et une juste représen­
tation au niveau des differents 
paliers de décision. *

1 — accroissement des moyens fi­
nanciers et des ressources techni­
ques destinées à 1 animation cultu­
relle.

— inauguration d'un reseau com­
plet de diffusion culturelle à l'inté­
rieur de chaque province, assure par 
la présence de personnes-ressources 
spécialisées; programmes plus nom­
breux pour rechange de spécialistes 
francophones

— augmentations des subventions 
prévues dans le cadre des pro­
grammes féderaqx

— établissement par le gouverne­
ment québécois, d une politique 
précise et programmée spéciale­
ment au bénificè des communautés 
francophones de l'extérieur du 
Québec.

Car ailleurs, un des organismes 
présents à la rencontre, le Conseil 
interprovincial de la diffusion de la 
culture, a donne l'assurance qu il 
appuierait les requêtes des franco­
phones devant le CRTC pour les 
régions où leur grand nombre justi-

(Suite à la page 6, 3e eol.)

"Bourassa saborde 
l'industrie maritime

par Koch DESGAGNE

Le rapatriement de l'Institut de 
Marine de Québec à Rimouski, 
exécuté unilatéralement par le pre­
mier ministre Robert Bourassa, en 
labsence des trois ministres les plus 
concernés, est une décision politi­
que qui menace de couler définitive­
ment 1 industrie maritime et la 
marine marchande du Saint- 
Laurent. à plus ou moins brève 
échéance Cette décision ramènera 
la formation navale à la situation 
stagnante où elle se trouvait, il y a 
huit nu dix ans. estiment plusieurs 
spécialistes du secteur

C'est ce qui ressort du toile de 
protestations, marquees d indigna­
tion et de deception, soulevé dans le 
monde maritime de Quebec par la

decision du ministre de 1 Education 
par intérim, le premier ministre 
Bourassa, de centraliser l'enseigne­
ment des sciences maritimes à 
Rimouski.

Les autorités de l'industrie et de 
l'enseignement maritimes enten­
dent dénoncer cet te attitude qu elles 
jugent injuste, dégoûtante et dictée 
par I unique intérêt de la rentabilité 
politique.

Pour certains. l'Institut de marine 
apparait comme une tentative pour 
renflouer quelque peu le prestige de 
1 administration gouvernementale, 
dans l'opinion publique d une ré­
gion qui se sent abandonnée à la 
derive economique

In Watergate

Pour le fondateur et directeur de

! Institut maritime de Québec, le 
capitaine Jean-Paul Turcotte, c’est 
la fin de la véritable formation 
maritime au Québec, et cela consti­
tue un désastre pour les Canadiens 
français, au sein de l'industrie 
maritime, où ils commençaient à 
prendre des postes clés.

Selon le capitaine Turcotte, il y a 
peut-être sous cette affaire, tous les 
éléments d un petit Watergate ’, 
pour un premier ministre qui ren­
verse, par une décision unilatérale, 
au moins trois arrêtés ministériels 
confirmant rétablissement de I Ins­
titut de marine à Québec, depuis 
1966

C est du sabordage pur et simple.

(Suite a la page 6. 2e col )
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6 Québec, le Soleil, mordi 20 ooût 1974

L'assassinat de l'ambassadeur.

r %

Assassiné
l ombassadeur américain à Chypre, M Roger Davies, gif sur le 

plancher apres avoir été abaffu à l inferieur de l ambassade, à Nicosie 
La tragédie s'est produite hier après-midi.

"Rumeurs sans 

fondement' '
Le president du Conseil d admi 

migration du SOLEIL, M Jacques 
Francoeur, a niecalegonquementce 
matin qu il soit question de transac­
tion dans le cas du journal

Aucune vente, aucun échangé ni 
aucun achat n est envisage avec qui 
que ce soit, a declare M Fran- 
coeur'

Le proprietaire du Soleil a fait 
cette declaration a la suite d articles 
publiés dans un journal de Quebec a 
I effet que M Francoeur s'apprête­
rait à échanger le Soleil contre le 
Montréal-Matin, filiale de La Presse, 
elle-même propriété du groupe Po­
wer Corp

De telles rumeurs sont sans 
londement et elles ne peuvent être 
propagées que par des gens qui ont 
interet a semer la confusion, a conclu 
M Francoeur

Dénouement
heureux

Les personnes qui semblaient en 
perdition sur le fleuve, dimanche 
soir, au large de Saint-François, île 
d Orléans, ont été rescapees par un 
citoyen de cette municipalité, qui ne 
veut pas de publicité

C’est ce que la Sùrete du Quebec a 
appris, hier après-midi, après avoir 
effectué des recherches une bonne 
partie de la journée L hélicoptère 
s’est rendu jusqu a 1 île - aux • Grues, 
la Rive-Sud et la Cote - de - Beaupré 
ju-qu au cap Tourmente

La SQ a reçu la collaboration de la 
Gendarmerie royale Au cours de la 
nuit précédente, le remorqueur C.P. 
Paradis avait aussi sillonne les 
environs de Tile.

Les deux rescapés demeurent à 
Saint-François et ils ne veulent pas 
que leurs noms soient publiés. Ils ont 
réussi à diriger leur embarcation 
renversée vers la pointe d’Argente- 
nay qui est la partie Est de I ile la 
plus avancée C est dans ce secteur 
qu ils ont ete secourus. L’alerte avait 
été lancée par une personne qui était 
au camp de vacances de Saint- 
François.

Convention
ratifiée

OTTAWA (PC) — Quelque 
700 membres de la section 
des préposés au matériel de 
bureau de 1 Alliance de la 
fonction publique du Cana­
da ont ratifié une conven­
tion collective valable pour 
27.7 mois.

L’Alliance a fait savoir 
qu’aux termes du nouveau 
contrat, les employés ob­
tiennent tous une hausse de 
claire de 8.5 pour cent, 
rétroactive au 30 juillet 
1973, une autre augmenta­
tion de $5U0 retroactive au 
1er avril, et une troisième 
augmentation de 7.5 pour 
cent, qui entrera en vigueur 
le 1er octobre.

Bourassa 
saborde...

(Suite de la premiere page)

a cause d un homme qui peut faire 
chanter le premier ministre corn 
mente le capitaine Turcotte, affir­
mant que le depute de Kimouskl à 
l’Assemblée nationale, M Claude 
Saint-Hilaire, s est vante, récem­
ment. qu il pourrait faire marcher M 
Bourassa. que ce dernier lui avait 
fait une promesse et qu il prendrait 
les moyens de la lui faire tenir.

Le capitaine Turcotte a en main un 
enregistrement des propos tenus par 
le depute de Riinouski.et une copie a 
ete expediee au bureau du premier 
ministre En grattant un peu. on 
découvrirait sans doute un Waterga­
te québécois .conclut M Turcotte

Démissions massives

Les 13 professeurs à temps plein de 
I Institut de marine de Quebec, ainsi 
que leurs six collègues à temps 
partiel et le personnel de l’éduca­
tion des adultes de cette institution, 
ont signifie leur demission en bloc, 
en indiquant qu’ils refuseront, pour 
la plupart, d aller a Rimouski.

L Institut de marine de Quebec 
était la seule ecole spécialisée au 
Canada à produire en grand nombre 
des brevets de deuxième lieutenant 
au long cours En deux ans. à ses 
debuts, ( institution avait double le 
nombre d officiers formés en 26 ans à 
Rimouski

Enquête en profondeur

Dans un télégramme transmis, 
hier, au premier ministre Bourassa. 
le président de 1 Association des 
propriétaires de navires du Suint- 
Laurent. M. Raymond Boissonneault. 
traduit la surprise et I indignation 
des entreprises touchées par une 
décision qui ne tient aucunement 
compte de l'avenir de I industrie 
maritime du Québec Une étude en 
profondeur sera faite sur toutes les 
circonstances qui ont entoure cette 
decision

Un administrateur du Groupe ma­
ritime de Quebec, Me Richard Gau 
dreau, croit que la situation va 
amplifier le problème du manque de 
main-d’oeuvre qualifiée sur les navi­
res côtiers.

Pour sa part, le président de la 
Chambre de commerce et d’indus­
trie de Québec. M. Pierre Tremblay, 
exprimant ses regrets de voir le 
projet de l'Institut de marine de 
Québec eehouer, espère que la 
société inter-port viendra, enfin, 
compenser, comme moyen d assurer 
le renouveau économique du port de 
Québec.

Le président de la Communauté 
urbaine de Québec. M. Armand 
Trottier. dénonce également le ca­
ractère politique de la décision 
rendue en fin de semaine.

Il a été impossible de connaître 
l’opinion des ministres Raymond 
Garneau et Bernard Lachapelle, 
deux députés de Québec qui ont 
travaillé à l’implantation définitive 
de l lnstitut de marine dans le port 
de Quebec. On répond qu'ils sont en 
vacances, à l’exterieur

Appel à l'aide...
(Suite de la première page) 

fiera l’instauration d un poste de 
radio ou de television de langue 
seconde

Selon Mme Marinette Lalande, 
vice-présidente ontarienne au eon 
seil d administration du CORIAF 
(Comité d’organisation de la rencon­
tre internationale des animateurs 
francophones). I étape de la prise de 
conscience est terminée, et c est 
celle de Faction, dont 1 animation 
culturelle est un moyen, qu il faut 
amorcer

Secours aérien
OTTAWA (PC) — Le minis­

tère ( anadien de la Defense 
a conclu certains accords 
qui lui permettraient l’usa­
ge. au cas d urgence, d ap­
pareils commerciaux.

Le ministre, M. James 
Richardson, a signé un ac­
cord à cette fin avec la 
société Air Canada, agis­
sant au nom des sociétés 
aeriennes. L’accord prévoit 
que si le ministère ne 
dispose pas d'un assez 
grand nombre d’appareils 
militaires en cas d’urgence, 
il pourrait utiliser ceux des 
sociétés aeriennes.

Ces dernières se sont 
réjouies de la conclusion de 
cet accord Un porte-parole 
gouvernemental a explique 
que les situations de crise, 
telles celle de Chypre, pro­
voque une demande accrue 
d'utilisation d’appareils 
pour le transport des 
troupes.

Par ailleurs, il semblerait que la 
planche de salut de la minorité 
francophone, en Ontario du moins, 
reside dans le désir des jeunes du 
secondaire d assurer la relève.

Enfin, on nous signale avec regret 
que. pour bien des délégués franco- 
canadiens. la rencontre aura été 
l’occasion de constater le voile 
d’ignorance qui entoure les Québé­
cois vis-à-vis de 1 existence des 
autres communautés francophones 
du pays.

Modèles 1975 de GM
OS HA WA. Ont. (PC) — 

Hier, à Oshawa. General 
Motors of Canada Ltd. a 
commencé la production de 
ses modèles d'automobiles 
1975. Cependant, les assem­
bleurs de camions, au nom­
bre de 1,600 et qui sont 
payés à I heure, sont entres 
en vacances.

La production des ca­
mions a été stoppée, à cause 
d’une grève à I A.O. Smith 
Corp., a Milwaukee. Wiscon­
sin, à ! usine qui fabrique 
les châssis de camion de 
même que ceux du type 
Monte Carlo de la division 
Pontiac.

Selon un porte-parole de 
la GM à Oshawa, on poursui­
vra la production de la 
Monte Carlo jusqu’à ce que 
le stock de pièces soit 
épuisé. Il n’a pas donné de 
date pour l’arrêt de la 
production, mais il a assuré 
qu aucun des assembleurs 
de la Monte Carlo ne serait 
mis à pied

(Suite de la première page)

son projet de négociations verita 
blés’ , sans ultimatum ni faits accom­
plis, n’entend pas a ce stade, presen­
ter de plan de solution du problème, 
assure-t-on à Whitehall

Apres les sénateurs Abraham Ri 
bicoff et Edward Kennedy, une 
nouvelle personnalité reclame la 
suspension de l’aide américaine à la 
Turquie. Le représentant démocrate 
Benjamin Rosenthal a annoncé hier 
qu il présenterait un amendement 
visant à couper l’aide de 242 millions 
de dollars des Etats-Unis à la 
Turquie.

Le secrétaire d Etat adjoint Arthur 
Hartman, (observateur américain 
aux pourparlers de paix de Genève 
sur Chypre,) qui déposait devant une 
sous commission de la Chambre, a 
essuyé les critiques de certains 
membres du Congrès. Ces derniers 
ont déploré le manque de fermeté 
des Etats-Unis dans la crise chyprio­
te Le représentant Paul Sarbanes 
(démocrate du Maryland), d’origine 
grecque, a notamment reproché aux 
Etats-Unis de pratiquer, dans cette 
affaire, une politique "en faveur de 
la Turquie"

De son coté, M Hartman a attribué 
les événements chypriotes à la 
"stupidité" de la junte militaire 
grecque renversée à Athènes.

Tue par hasard

L’ambassadeur des Etats-Unis à 
Chypre Rodger Davies a été tué au 
cours d'une violente manifestation 
qui s’est déroulée devant son ambas­
sade en fin de matinée hier II a reçu 
une balle en pleine poitrine alors 
qu'il s'était réfugié avec les em 
ployés de l’ambassade, dans une 
pièce située au centre de celle-ci. La 
balle avait été tirée à travers les 
volets. Une secrétaire chypriote de 
28 ans a également été tuée en 
voulant porter secours a M Davies.

par Benoit ROUTHIER

M. Jos-L. Hardy, journaliste avan­
tageusement connu à Québee. est 
décédé hier matin a 1 âge de 67 anset 
11 mois, d’une crise cardiaque.

C'est en plein travail que la mort a 
surpris ce journaliste de 48 ans de 
métier.

Vers les minuit, travaillant à sa 
résidence, il s’est senti malade Puis 
il a perdu conscience. Il fut trans­
porté en ambulanee à l'hôpital 
Jeffery Hale où il rendit l ame à deux 
heures, sans avoir repris conscience

Ne en 1906. M Hardy a connu les 
débutsdu dur métierdu journalisme 
a Québec en 1926 par exemple où son 
"premier salaire était de $8 par 
semaine" et qu il travaillait" "de 2h 
de I après-midi à 2h du matin avec 
une joun.ée de congé, le samedi 
règle générale." 'Mais il nous 
arrivait de travailler sept jours 
d’affilée” déelarait-il en 1972 à un 
confrère du Soleil, au moment où il 
prenait sa retraite pour cependant

Un millier de manifestants, des 
jeunes et des vieux, scandaient des 
slogans anti-américains et portaient 
des pancartes sur lesquelles on lisait 
les mots Kissinger Assassin", 
L Otan a détruit Chypre”.

Plusieurs coups de feu. puis des 
rafales d armes automatiques ont 
été tires en ! air pendant plus d’une 
dizaine de minutes pour tenter de 
disperser la foule Certains tirs ont 
certainement été dirigés vers les 
manifestants car. à un certain mo­
ment, on pouvait entendre les balles 
siffler Une mitrailleuse lourde est 
entrée en action quelque part dans 
le secteur, alors que l'ambassade 
était entourée d’un épais nuage de 
fumée noire

La confusioa était alors générale 
Un homme sortant son revolver, 
tirait en direction de l’ambassade 
pour se protéger., croyant que les tirs 
venaient de cette direction

l-a foule avait tenté sans succès de 
forcer les portes de l’ambassade 
Trois voiture* de la mission diploma­
tique américaine ont été incendiées 
devant les bâtiments consulaires. De 
nombreuses grenades lacrymogènes 
ont alors été tirées en direction de la 
foule, sans qu’il soit possible de 
savoir si elles venaient de l’ambas­
sade

A ce moment, quelques manifes­
tants ont réussi à forcer la grille 
d entree de l’ambassade et ont 
incendié deux voitures qui se trou­
vaient à l'intérieur de la cour 
Toutefois, à aucun moment, les 
manifestants n'ont pu pénétrer à 
l’intérieur des bâtiments.

M Davies était arrivé au début de 
l'été a Nicosie II était veuf. Ses deux 
enfants, un garçon et une fille, âgés 
d’une dizaine d’années, ont été 
évacués à Beyrouth, au début de la 
guerre

reprendre le collier au Journal de 
Québec.

M Hardy a travaillé pendant 46 ans 
au Soleil et fut toujours affecté à la 
couverture des "faits divers". Il a 
remporté plusieurs trophées dans 
son domaine et il fut à l’origine de la 
mise à jour de bien des scandales 
dont l'affaire Darabaner et les 
fraudes au Bien-Etre social pour 
n’en nommer que deux

C’est toute une légende qui s’est 
crééaufil des ans "autourdece petit 
homme terriblement actif qui aimait 
si fort son travail" et bien que 
l’homme soit parti, la légende ne 
s'éteindra pas de si tôt dans les salles 
de rédaction des journaux québé­
cois.

M Jor-L Hardy laissedans le deuil 
son épouse et quatre enfants à qui les 
confreres de M. Hardy offrent ici 
leurs plus sincèr% es condoléances.

La dépouille mortelle sera exposé 
aux salons Sylvio Marceau, rue 
Saint-Vallier. Les funérailles auront 
lieu jeudi matin.

Le journaliste Jos-L. Hardy 

meurt en plein travail

msm
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Coupé Veqa à arrière ouvrant

S

VEGA LA VOITURE D'AUJOURD’HUI
QUE EON CONDUIRA ENCORE DEMAIN,
DE PLUS EN PLUS ET POUR LONGTEMPS.

Chevrolet

La Vega se distingue par un 
ensemble de caractéristiques 
uniques qui répond largement 
aux exigences de conduite 
et aux habitudes de vie du 
conducteur moderne.

Pour ce qui est de l'économie, 
la Vega ne cède pas sa place. 
Pour ce qui est de l'élégance, la 
Vega reste en première place.

Ces lignes élégantes sont 
offertes dans une gamme de 
plusieurs modèles: l'économique

coupé classique 2 portes, le 
coupé classique LX de luxe, le 
coupé à arrière ouvrant, le 
coupé GT à arrière ouvrant 
d'allure sportive, la familiale 
classique ou GT des plus 
confortables et l'Estate, la plus 
luxueuse de nos voitures.

La fiabilité et les performan­
ces de chacun de ces modèles 
vous convaincront que la Vega 
n'est pas près de céder sa place. 
Ces performances, elle les

doit à son fougueux moteur 4 
cylindres à arbre à cames en tête.

Voilà la Vega.
Et c'est le bon moment pour 

acheter une Vega. Votre conces­
sionnaire Chevrolet qui est en 
plein Festival estival vous offre 
une vaste gamme de modèles, 
couleurs et options.

Rendez-lui visite dès aujourd'hui 
et constatez par vous-même 
pourquoi plus de Canadiens 
achètent la Chevrolet

ries Equipements représentés ici sont fournit moyennant supplément Boucler l'ensemble ceinture baurirfer, l'idée rie votre vu
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Morin nie /avoir propose
Bellemarean a

tion <le Louis-Hebert; il a 
affirmé seulement que la 
rencontre avait eu lieu 
apres son élection a la tête 
de l'Union nationale; donc, 
il y a peu de temps

Or. M. Claude Morin a 
absolument nié tous ces 
faits. La derntèrefoisqu'il a 
rencontré M Bellemare. 
ciétait lorsque celui-ci était 
ministre dans le gouverne­
ment de l l’nion nationale, 
soit vers 1970.

Il ne sait trop comment 
expliquer ces déclarations 
de M Bellemare L'ancien 
député unioniste essaierai- 
t-il de ravir le vote de tous 
ceux qui s'opposent aux 
libéraux?

M Morin croit que, s'il y a 
un parti de 1 opposition qui 
doit regrouper les forces de 
ceux qui contestent le gou­
vernement libéral, ce n'est 
pas l'Union nationale "Ce 
n est pas un parti déclinant 
comme l'L’nion nationale 
qui peut regrouper les for­
ces de l’opposition au Qué­
bec”, de dire M Claude 
Morin.

M Morin nous a déclaré 
qu'il s'opposait à la manie 
qu avaient certains péquis- 
tes de fixer la date de 
l'indépendance du Québec. 
D ailleurs, il prepare ac­
tuellement des documents 
de travail qui seront soumis 
au congrès du Parti québé-

par Jean MARTEL

M. Claude Morin, membre 
de la direction du Parti 
québécois, a nié catégori­
quement, hier, les faits qui 
étaient rapportés dans les 
journaux et qui révélaient 
qu’il avait rencontré 
M.Maurice Bellemare, chef 
intérimaire de (’Union na> 
tionale, pour lui proposer 
un plan qui permettrait de 
réaliser 1 indépendance du 
Québec en dix ans au moins.

Cette nouvelle, qui prove­
nait du quotidien mont­
réalais Le Devoir, avait été 
reprise par la Presse Cana­
dienne et paraissait dans Le 
Soleil d'hier Ix> journaliste 
du Devoir, qui signait l'ar­
ticle, avait obtenu une in­
terview de M. Bellemare à 
l’occasion de la campagne 
électorale que 1 ancien dé­
puté unioniste mène dans la 
circonscription de Johnson 
et 1 avait interrogé sur di 
vers sujets, dont celui de 
l'indépendance du Québec.

M. Bellemare déclarait, 
dans l'article, que M Clau­
de Morin l’avait rencontré 
pour lui soumettre un plan 
portant sur l'indépendance 
du Québec. Ce plan, disait- 
il, prévoyait une période 
minimale de dix ans pour 
réaliser l'indépendance.

M. Bellemare n’a pas dit 
où il aurait rencontre M. 
Morin, ancien candidat pé- 
quiste dans la circonscrip-

cois cet automne et qui 
contesteront cette "façon 
qu'a le PQ de programmer 
l’avenir”. "Ce n'est pas 
comme ça la vie”.

Il est donc impossible, 
a-t-iJ dit, que je propose un 
pian pour réaliser l'indé­
pendance en dix ans C'est 
le contraire de ma pensée”.

M. Morin a précise que M. 
Bellemare avait peut-être 
mis la main sur un vieux 
document de travail du 
Parti québécois indiquant 
une période de temps pour 
réaliser I indépendance. Si 
tel est le cas, I esprit de ce 
document est bel et bien 
dépassé

4. t

attend TrudeauGiscard
Paris, (d'après UPI)— Le 

gouvernement français es­
père que le premier minis­
tre Trudeau effectuera une 
visite officielle, en octobre, 
dans le but de donner un 
nouveau départ aux rela­
tions entre les deux pays, 
affirment des sources diplo­
matiques à Paris.

Une telle visite effacerait 
toute trace des mauvais” 
souvenirs de 1967, alors que 
le général de Gaulle fit une 
visite et un discours mémo­

rable, à l'hôtel de ville de 
Montréal. Les rapports en­
tre les deux pays sont restés 
tendus depuis lors.

La France, qui préside en 
ce moment le Conseil des 
ministres de la Communau­
té économique européenne, 
aimerait que M Trudeau 
visite d'abord Paris.

Le gouvernement cana­
dien a poursa part confirmé 
la préparation d une visite 
du premier ministre en 
Europe, dans le but d amé­

liorer les relations cornmcr- 
ciales entre le Canada et le 
Marché commun

Sous le régime Pompidou, 
en France, les relations 
s'étaient améliorées, mais 
aucun premier ministre ca­
nadien n'avait fait de visite 
officielle.

Quant au nouveau prési­
dent. M. Valéry Giscard 
d'Estaing, il semblerait dé­
sireux de procéder à un 
vaste tour d'horizon avec M. 
Trudeau

PPf.

Le maire de Kenora, M. Jim Davidson, et le chef des Indiens Ojibway, M. Louis Cameron, négocient depuis dimanche soir

Les Indiens de Kenora 
négocient toujours

KENORA. (PC) — Les 
gouvernements provincial, 
federal et municipal ont 
continué leurs négociations 
avec la Société des guer­
riers Ojibway. hier, sur les 
reclamations des Indiens 
qui ont conduit à l’occupa­
tion durant un mois du parc 
Anicinabe à Kenora en 
Ontario.

et qui devait repartir hier
soir.

La trêve qui durera dix 
jours comprend le dépôt 
des armes par les Ojibway 
et le retrait des forces 
policières qui étaient sta­
tionnées autour du parc.

Les négociateurs de tou­
tes les parties n ont fait 
aucun commentaire à la 
suite de la rencontre, appa 
remment pour éviter toute 
publicité qui pourrait nuire 
aux négociations.

Durant la période des 
négociations, les Indiens 
peuvent circuler librement

dans le parc et le gouverne­
ment provincial a consenti a 
assumer les frais de télé­
phone et les frais de séjour 
des Indiens.

9 9 0
RECEPTEUR STEREO 
KENWOOD 
Modela 2300 
de 64 Watts

Le principal conflit est le 
titre de propriété du parc 
que les Indiens reclament 
et qui a été vendu à la 
municipalité de Kenora par 
le gouvernement fédéral en 
1959 Les Indiens soutien­
nent que cette vente est 
illegale

Les négociations ont été 
entreprises, dim-'oche soir, 
a la suite d une ie»e négo­
ciée par le médiateur Den­
nis Bank, le leader du AIM 
(Mouvement des Indiens 
d Amérique), qui est arrivé 
a Kenora vendredi dernier

A cela s ajoutent des ac­
cusations de discrimination 
a differents niveaux dont le 
plan économique

Haut-parlaur
SE-200

* Table tournante 
GARRARD 
avec cartouche 
magnétique

L ensemble Valeur 
de $529.09 

SPECIAL SAUCIER

v *377.00
Mme Trudeau en vacances

OTTAWA (PC) — Mme 
Margaret Trudeau, épouse 
du premier ministre du 
Canada, doit rentrer plus 
tard cette semaine de la 
capitale française et rejoin­
dre son mari dans la Gati­
neau ou la famille compte 
prendre quelques semaines 
de congé.

Mme Trudeau est à Paris 
depuis le 11 août, en visite 
privée.

Les enfants de M. et Mme 
Trudeau séjournent déjà à 
la résidence d'été du pre­
mier ministre.

SPÉCIAUX EXTRAORDINAIRESVous avez des choses en trop 
dont vous ne vous servez plus.

Pensez aux moins fortunés, 
eux pourraient les utiliser à nouveau.

Téléphonez à: 837-8478 
Comptoir des Infortunés de la Rive-Sud
On passera !es prendre sans frais de votre part.

9 9 I

Récepteur Jtfreo CONCORDl de 80 Watt»
I.P.P
Table tournante DUAL CS- 1 2 
Haut-parleur» SE-200Le GT-Matic

SyLVANIA
L'ensemble valeur 
de $445.00

le fameux bottillonSpètial SAUCIER
$299.00

n
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qui se règle lui-même.
Il est complètement automatisé.

Tout ce que vous avez à faire, c'est de changer les canaux 
Mettez sous clé les autres contrôles et oubliez-les.

BOUTIQUE DU MEUBLE

seulementBALANCE ET VOLUME

peintures 11 a 5 et 5Va

Conçu spécialement pour les jeunes et à la mode du 
jour! Excellente valeur pour le retour à l'école. 
Véritable cuir que vous pouvez traiter à l 'huile et à lo 
graisse pour une plus longue durée. Semelle en 
caoutchouc mousse durable.
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(C M. Laval Lord, au centre, professeur de l'Institut de technologie agricole de Sainte - Anne - de - la - Pocatière, décrit, 
6 ses élèves, les caractéristiques d'une feuille.

On parle écologie, au 
camp Marie-Victorin

par Monique DLTVAL

La session estivale du camp Marie- 
Victorin met de nouveau l'accent sur 
I écologie Toutes les disciplines au 
programme (botanique, zoologie, hy­
drologie. géologie, météorologie, or­
nithologie. astronomie) se déroulent 
selon cette orientation plus que 
jamais à 1 ordre du jour.

Cette orientation est d'autant plus 
normale que ces activités se tiennent 
en pleine nature, sur les bords d'un 
lac. le Trois-Saumons, aux abords 
d une forêt, enfin, dans un endroit où 
tout invite à l'observation et à 
l'étude à l’extérieur.

Ces cours d'été s adressent à la fois 
à des professeurs en sciences natu­
relles et à des étudiants appartenant 
à un degré assez avancé.

C’est la vingt-et-unième année que 
le camp Marie-Victorin préside à 
cette organisation. Il y a deux 
sessions par été, l'une en juin et, 
l'autre en août. Pour I un des 
professeurs, M. Paul-Eugène Mer­
cier, le "doyen”, il s’agit du trente- 
huitième camp; il enseigne l'ento­
mologie.

Ce qu'il y a d'intéressant pour les 
personnes qui

participent a ce camp d'histoire 
naturelle, ce qui d ailleurs se fait 
dans toutes les organisations simi­
laires aussi bien au Canada qu'aux

Etats-Unis, c’est que la nature des 
cours est particulière.

La nature est là à la portée de la 
main, et l'enseignement se fait, beau 
temps mauvais temps, en plein bois. 
La pierre qu’on analyse est là à nos 
pieds, et tous les éléments sont dans 
leur environnement naturel.

Au camp Marie-Victorin, il y a 
aussi des laboratoires et des salles 
de cours Chaque "étudiant” trouve 
logement et repas.

Il y a beaucoup d'excursions, mais 
toutes se font dans le même esprit: 
sciences naturelles et écologie. Les 
samedis et les dimanches n'échap­
pent pas à cette loi d'ailleurs 
allègrement acceptée par profes­
seurs et étudiants.

C’est M. Laval Lord, professeur à 
l’Institut de technologie agricole de 
La Pocatière, qui assume la direc­
tion du camp, et une visite des lieux, 
nous a permis de constater la bonne 
marche de l’organisation et l’intérêt 
qu il peut y avoir pour des passion­
nés d histoire naturelle d’évoluer 
dans un tel milieu.

Cependant, M. Lord déplore que, 
dans le Québec, il existe si peu de ces 
camps. Il attribue ee fait aux 
nombreuses difficultés qui peuvent 
se présenter: manque d'information 
générale malgré l'effort entrepris 
par la Corporation du Camp Victorin 
qui patronne ces activités estivales.

problèmes qui se présentent lors­
qu il faut trouver des professeurs en 
particulier lorsqu'il s’agit d'aller 
loin de chez soi, raisons pécuniaires, 
etc.

Le ministère de l’Education fait sa 
part en apportant de l'aide financiè­
re En ce qui concerne l’université 
Laval, elle fait aussi sa part en 
acceptant les crédits donnés aux 
étudiants qui ont subi les examens 
mais, malgré cela, il y aurait beau 
coup de lacunes à combler.

Pour le dfrecteur, la principale 
lacune provient de la trop petite 
demande qui est faite par des 
adhérents possibles. Selon lui, nous 
nous trouvons dans un certain cercle 
vicieux: il n’y a pas beaucoup de 
camps parce qu 'il n’y a pas beaucoup 
de demandes et il n’y a pas beaucoup 
de demandes parce qu'il n'y a pas 
beaucoup de camps...

Pour les autorités du camp Marie- 
Victorin, les problèmes d 'écologie et 
d'environnement trouvent dans des 
activités comme celles-ci les meil­
leures occasions d'inculquer à des 
jeunes — et à des adultes aussi — le 
respect pour la nature, l'acquisition 
des connaissances et un complément 
dans un domaine déjà familier.

Cette session 1974 groupe 11 pro­
fesseurs et un total de près de 100 
étudiants dont plusieurs sont des 
femmes. M Lord et ses collègues ne 
trouvent pas ce nombre suffisant.

Adoption à Sept-lles du 
procès-verbal contesté

par Gilles OUELLET

du bureau du Soleil

SEPT-ILES — Le Conseil munici­
pal de Sept-lles a adopté, hier, après 
une heure et demie de discussions, le 
procès-verbal de I assemblée du 15 
juillet dernier, mettant ainsi fin à 
une impasse qui a partiellement 
paralysé l’administration municipa­
le pendarit un mois.

Après l'adoption de ce procès- 
verbal corrigé, le nom de M. Claude 
Saint-Pierre ayant été supprimé 
comme appuyeur de la résolution 
litigieuse, le conseil municipal a 
ratifié cette même résolution accep­
tant la quittance de $10,398.81 de M. 
Lino Conte, suite à une importante 
transaction de terrain, survenue à la 
fin de 1970

Ce n'est qu’après une longue et 
pénible discussion que les conseil­
lers municipaux ont finalement em­
prunté cette voie pour sortir de 
l'imbroglio créé.

Des explications répétées, des 
coups de poing sur la table, une 
menace de quitter la réunion, plu­
sieurs commentaires, des éclats de 
rires dans la salle, un long suspense 
sur le vote d un amendement, et un 
ajournement d'une demi-heure pour 
consulter le conseiller juridique ont 
marqué le début decette réunion à 
laquelle assistaient une cinquantai­
ne de personnes,dont des avocats, 
des permanents syndicaux et des 
procéduriers.

La proposition de quittance a été 
acceptée à quatre voix coijtre deux, 
après que le conseiller juridique eut 
affirmé qu une telle démarche de la 
part de la ville n influencerait pas le 
jugement que devra rendre le juge 
Gilles Saint-Hilaire, pour une cause 
inscrite en cour supérieure, relative­
ment au fond de cette histoire.

Par suite de cette adoption, le 
sourire et la détente ont semblé 
envahir plusieurs membres du con­
seil et des hauts fonctionnaires, à 
1 exception du conseiller Claude 
Saint-Pierre, qui a manifesté sa 
déception devant l'attitude du con­
seiller Ghislain Fournier, qui a voté 
contre la proposition M Saint-Pier 
re a haussé le ton, a remué brusque­
ment ses dossiers, mais le tout est 
apparemment rentré dans l'ordre.

Rappelons que "l’affaire" remon­
te au 15 juillet, alors que le conseil 
municipal décidait de signer une 
quittance avec M Lino Conte, à la 
suite d’une vente de terrain.

Le conseiller Saint-Pierre, men­
tionné au procès -verbal comme 
appuyeur de la proposition, a tou­
jours nié avoir agi ainsi Le procès- 
verbal n'a pas été adopté, jetant 
ainsi le conseil dans l'impasse, deux 
séances publiques n'ayant été consa­
crées qu’à discuter de procédure.

La réaction dans la population n'a 
pas été longue à venir, puisque la 
résolution a été interprétée comme 
une intervention dans une cause 
pendante devant la cour supérieure 
et qui oppose un organisme para- 
municipal, la Société de développe­
ment, à M. Conte. La société deman­
de a ce dernier de lui remettre les 
terrains acquis puisque M. Conte 
n'aurait pas rencontré ses obliga­

tions contractuelles qui lui permi­
rent d obtenir ce terrain en 1970. 
Entre-temps, ce terrain est passé aux 
mains de l'homme d affaires Joseph 
Cunial puis au ministère fédéral des 
Travaux publics pour des sommes de 
$200,000 puis $415,000

Pour se porter acquereur de ces 
terrains, M. Conte devait première­
ment céder une lisière de 16 pieds à

par Gilles PEPIN
du bureau du Soleil

SAINT-JOSEPH — Les élec­
teurs-propriétaires des villes de 
Saint-Georges-Ouest et de Beau- 
ceville ont approuvé d’emblée 
des projets d’emprunts devant 
permettre d’importants travaux 
municipaux.

Très peu de contribuables ont 
participé aux assemblées publi­
ques qui ont été tenues respecti­
vement les 14 et 15 août. A Ville 
Saint-Georges-Ouest aucun des 
participants n’a exigé un réfé­
rendum. tandis qu’à Eeaucevil- 
le, une telle requête n’a recueilli 
qu'une seule signature.

L'explication donnée par les 
édiles concernant cet assenti­
ment populaire est basée sur le

par Gérard ROCHETTE

DONNACONA — I^a 6e exposi­
tion régionale industrielle, com­
merciale et culturelle du comté 
de Portneuf ouvrira ses portes 
demain soir le mercredi 21 août à 
19h, au centre récréatif de 
Donnacona.

C'est le ministre des Finances, 
M. Raymond Garneau. accom­
pagné du député provincial, M 
Michel Pagé, du représentant 
fédéral, M. Pierre Bussières, et 
du maire de Donnacona, M. 
Louis-Marie Gaudreault, qui 
présidera la cérémonie d'ouver­
ture.

Cette ouverture revêt un in­
térêt particulier, spécialement 
pour les citoyens de Donnacona, 
alors qu'au nom du gouverne­
ment le député Pagé fera part de 
la décision du ministre des 
Affaires municipales, en ce qui 
concerne ,1e dossier soumis par

la' ville pour élargir le boulevard 
Laure, et deuxièmement, il devait 
construire un complexe hôtelier de 
quelque $500,000. or, la ville a dû 
exproprier la bande de 16 pieds pour 
ses travaux de voirie, et d autre part, 
le complexe hôtelier n'est pas enco-' 
re en construction; il en va de même 
pour l'édifice fédéral qu Ottawa 
devait ériger sur ce terrain situe au 
centre-ville

fait que des subventions gouver­
nementales seront octroyées 
pour défrayer une très grande 
partie des travaux projetés.

Dans la ville de Saint-Georges- 
Ouest, il s'agira de nouveaux 
travaux de voirie, d'aqueduc et 
d'égouts, d'éclairage de rues, 
etc. prévus en vertu des règle­
ments 89 et 90 dans lesquels sont 
mentionnés respectivement des 
coûts de $690,000 et 288,500. Ces 
divers travaux seront entrepris 
cette année et complétés l'an 
prochain.

A Beauceville, il s'agit d’un 
projet évalué à quelque $947,000, 
dont la réalisation devrait aussi 
débutera l'automne. Les travaux 
à cet endroit comprendront prin­
cipalement l'amélioration du 
service d'aqueduc.

les autorités municipales de 
cette ville.

On sait que ce dossier ren­
ferme plusieurs projets réalisés 
et futurs pour lesquels la ville de 
Donnacona sollicite une aide 
financière indispensable pour 
permettre la poursuite du déve­
loppement de cette municipa­
lité.

En ce qui regarde l'expo 
régionale, la 6e du genre à se 
tenir dans le comté de Portneuf. 
plus de 50 exposants de la région 
y participeront.

Au cours des cinq journées 
que durera cette foire annuelle, 
les visiteurs pourront assister à 
des spectacles divers, en plus 
évidemment de visiter les diffé­
rents kiosques dans les domai­
nes aussi variés que l'automobi­
le, l'autoneige, l ameublement, 
l'électronique, la peinture, la 
sculpture, l'artisanat et les com­
munications, etc.

La 6e expo régionale 
de Donnacona ouvrira 
ses portes demain soir

Des travaux municipaux 
approuvés dans le Beauce

Riendeau est accusé de meurtre
par Lucien LATVLIPPE

Un homme d affaires de 
Montréal a été accusé de 
meurtre, hier, au palais de 
justice de Rimouski. Raoul 
Riendeau, âgé dé 33 ans, est 
soupçonné d avoir tué d un 
coup de feu Bernard Trem­
blay, âgé de 26 ans et 
demeurant à Priée.

L enquête préliminaire du 
prévenu a été fixée au 6 
septembre. Une requête pour 
la mise en liberté sous 
cautionnement sera étudiée 
ces jours-ci.

Bernard Tremblay a été 
tué. le 10 août dernier, dans 
la discothèque "I, Infonie ” 
de I hôtel Commercial à 
Mont-Joli. Une balle de 
calibre.25 I a atteint sous le

ECOLE BLUTEAU
. ■ >•■. COURS . V
, COMMERCIAL ' 

RÉGULIER ;:'f 
SECONDAIRE COURT ,

Reconnue pour fins 
de subvenfion
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acceptons garçons
ET FILLES

f siai d# IS jour» gratuit» 
Bureau: de 9 o-m. i I 30 p.m.

menton et elle est sortie par 
I oreille.

Après entente avec le mi­
nistère de la Justice. Me 
Mark Dubé, avocat de la 
Couronne à Rimouski, a 
décidé de se prévaloir des 
dispositions spéciales pré­
vues dans le code criminel et 
de passer outre à I enquête 
du eoroner qui avait été fixee 
à aujourd hui.

Riendeau a comparu de­
vant le juge Georges-Etienne 
Rlanchard qui, incidem­
ment. doit prendre sa retrai­
te prochainement II est 
détenu à Rimouski en atten­
dant I étude de sa requête en 
cautionnement.

Rappelons que Tremblay 
était au bar de la disco­

thèque. Un individu s est 
approché de lui et il l a 
abattu sousles yeux de plu­
sieurs témoins.

La police croit que Trem­
blay a été tué par erreur. Iji 
victime était un motard sans 
aucun dossier et reconnu 
tranquille. Un autre motard, 
ressemblant à Tremblay, 
était I homme visé, semble-t- 
il. et il était à la discothèque, 
cette nuit-là.

I. enquête a révélé qu'un 
règlement de compte serait à 
I origine de ce meurtre. 
L homme que I on devait 
abattre a déjà vécu dans la 
Métropole.

Autre accusé
D autre part, l'une des

48 logements
, Construction 1973, chauffage électrique, 

rendement brut de 17.68%, comptant de 
$30,000.00.

RAYMOND BERTRAND 

522-7041 — 651-8887 

580 est, Grande-Allée, Ch. 40

IMMEUBLES WESTMOUNT COURTIER
r

A.E. Le PAGE

deux autres personnes qui 
ont été arretées en rapport 
avec le meurtre de Tremblay 
a été accusée de vol et recel 
d une auto qui a été volée à 
l.ongueuil. Ije véhicule a été 
trouvé à Saint-Octave-de- 
Métis.

Gilles Legault, âgé de 21 ans, 
de Montréal, a opté pour un 
procès devant jury et son 
enquête préliminaire a été 
fixée au 2 octobre.

Le juge Rlanchard a 
permis à legault de repren­
dre sa liberté provisoire sous 
un cautionnement person­
nel. Il lui a également impo­
sé la condition de se rappor­
ter à la police à chaque 
semaine.

Par contre, la jeune fille 
qui a aussi été détenue au 
sujet de ce même meurtre a 
été libérée sans qu aucune 
plainte ne soit portée contre 
elle. Elle était dans la disco­
thèque au moment du meur­
tre et la police avait trouvé 
dans son sac à main l étui 
d un revolver de calibre 25.

I.a jeune fille avait égale­
ment été vue avec legault 
avant le meurtre de Trem­
blay. legault avait été enga­
gé comme gérant de la 
discothèque, tandis que 
Riendeau en était le portier. 
Ce dernier a été retracé à 
Montréal, trois jours après le 
meurtre.

Pour 
un avenir 
meilleur

l’institut
Denys
722 cote Ste-Genevieve 
Québec GIR 3K9 
tel 529-3764
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Les travailleurs de la Davie sont prêts long conflita un
par Marc PI..VMONDON

Les quelque 1.500 travail­
leurs du chantier maritime 
Davie Shipbuilding a Lau- 
zon, se préparent à un 
conflit long et difficile Kn 
effet, maigre une rencontre 
cordiale avec I employeur, 
vendredi, les syndiqués, af­
filies à la CSN, rencon­

traient, hier, des fonction­
naires fédéraux de la Com­
mission d’assurance- 
chômage

Vendredi, une rencontre 
entre les parties a permis à 
l'employeur de faire une 
revue des problèmes des 
syndiqués qui se sont vus 
mis à pied, mercredi, lors­

qu un de leurs délégués 
avait battu un contremaître 
Le congédiement de ce 
délégué syndical avait sou­
levé. dans 1 après-midi du 
même jour, des mouve­
ments de protestation sur le 
chantier Craignant la dété­
rioration irremediable de 
la situation, la direction du

chantier avait pr:s I initial! 
ve de le fermer.

qués, au nombre de huit, se 
réfèrent, en fait, à une 
situation qui perdure de­
puis plus de deux mois, au 
moins. Il y a. au premier 
plan, une demande d inde­
xation des salaires au coût 
de la vie En plus, le 
syndicat demande à la com­
pagnie le renouvellement, 
dans la pratique, de la 
reconnaissance syndicale 
du président et des délé­
gués du chantier, ainsi que 
1 autorisation, sans restric­
tion, pour ceux-ci, d exer­
cer leur activité syndicale

pendant les heures de 
travail.

plir permettraient une éco­
nomie de temps et seraient 
de nature a ne pas compro­
mettre la competence et la 
securité des uns ou des 
autres Le syndicat se dit 
prêt à discuter de ce problè­
me dans la mesure où 
1 indexation serait réglée.

flexibilité des metiers qui 
permettrait a la compagnie 
d economiser temps et ar­
gent Cette flexibilité se 
résume au fait que des 
travailleurs specialises ac­
ceptent de faire le travail de 
certains autres ouvriers 
lorsque les taches à accom-

Pour sa part, la partie 
patronale se dit prête à 
examiner ces problèmes, 
dans la mesure ou le syndi­
cat acceptera d etudier. en 
même temps, une clause de

Interrogé, vendredi, $ur 
la date de reouverture, la 
partie patronale s est refu­
sée à donner une réponse à 
la partie syndicale Elle 
s’est contentée d assurer le 
président du syndicat, M 
Clément Fleury, quelle 
examinera les demandes 
des travailleurs, et qu elle y 
donnera suite dans les pro­
chains jours.

Les demandes des syndi-

La grève est terminée 
à la Lynn MacLeod L'extraordinaire

nier, au palais de justice de 
Thctford, avant que la cour 
supérieure n'ait à statuer 
sur une requête en injonc­
tion interlocutoire déposée 
par l’employeur pourforcer 
le retour au travail des 
employés.

En vertu de ce règlement 
hors cour, l’employeur s'est 
engagé a n'intenter aucune

poursuite judiciaire contre 
le syndicat ou ses membres, 
et à négocier, au début de 
septembre, les griefs qui 
furent à l'origine du conflit.

Les ouvriers tenaient des 
' journées d études" depuis 
le 7 août dernier parce que, 
selon eux, l’employeur ne 
respectait pas la clause de 
l’ancienneté inscrite dans 
le contrat de travail qui 
avait été paraphé, le 6 mai 
dernier, àprès une grève de 
deux semaines.

Selon une source auto­
risée, au cours des pour­
parlers ardus qui ont précé­
dé le règlement du litige, 
l'employeur avait réclamé 
que les ouvriers reprennent 
le temps perdu" en travail 
supplémentaire rémunéré 
au temps régulier.

Le syndicat n'a pas rejeté 
le principe du rattrapage 
du temps perdu, mais les 
modalités quant à 1 applica­
tion de cette proposition 
seront établies au cours de 
négociations à venir.

Selon cette même source, 
les syndiqués refuseront 
d être payés au taux régu­
lier pour des heures supplé­
mentaires de travail.

THETFORD MINES — 
Les quelque 160 métallos de 
la fonderie Lynn MacLeod 
Metallurgy Ltd. à Thetford 
Mines, ont mis fin, en fin de 
semaine dernière, à un 
débrayage illégal qui du­
rait depuis neuf jours.

Les parties patronale et 
syndicale sont venues à un 
compromis, vendredi der-

our le retour à

COMMENCE JEUDIEmployée reengagee
THETFORD MINES — 

Une entreprise thetfordoi- 
se s'est vue forcée de réem­
baucher une employée 
qu elle avait congédiée, le 
14 décembre dernier, pour 
activités syndicales.

Dans un jugement qu'il 
vient de rendre. M. René 
Cormier, eommissaire en­
quêteur du ministère qué­
bécois du Travail, a ordon­
né à la firme Industrie de 
I Aigu il le Ltée", de réenga­
ger Mlle Nicole Perron à 
partir du 12 août dernier, et 
à lui rembourser $2.750 
pour les jours de travail que

cette dernière a perdus 
après son congédiement.

Depuis deux ans à l'em­
ploi de cette manufacture 
de vêtements pour enfants, 
Mlle Perron avait été congé­
diée alors qu elle partici­
pait à la formation d'un 
syndicat au sein des quel­
que 70 employés de l 'usine. 
Après le départ de Mlle 
Perron, le projet était tom­
bé à l’eau.

MAIL ST ROCH • SAINTE -EOY 
BIENTOT.GALERIES CHAGNON, LEVISSeulement sept jours 

avant l'ouverture de... Voyez notre section de 12 pages
L’employeur en a appelé 

de ce jugement, mais sa 
requête a été rejetée. dans le Soleil de demain.CLEVIS

Cause ajournée
MONTREAL (PO — A 

cause de l'absence de six 
accusés, le juge James Hu- 
gessen a ajourné à aujour­
d’hui la cause d'outrage au 
tribunal qui devait procé­
der. hier, contre 71 prépo­
sés à l'entretien de là 
Commission de transport de 
la Communauté urbaine de 
Montréal.

de travail imposé aux ca­
dres qui assurent l'entre­
tien depuis le début du 
débrayage.

Offrez la qualité Teenform et 
Trimfit à vos jeunes et écom

A. Soutien-gorge /A
"Teenform" ' / //

/ //ks
pour jeunes filles actives / / PL r

Cet arrêt de travail a 
commencé dans un geste de 
solidarité à l'égard de 73 
préposés à l’entretien qui 
ont été suspendus pour 
avoir refusé de travailler le 
24 juin et le 1er juillet.

MAIL ST ROCH • SAIMTE-FOY 
BIENTOT.GALERIES CHAGNON, LEVIS

En présentant leur re­
quête. les avocats de la 
défense ont fait valoir que 
six des accusés étaient ou 
malades ou en vacances.

La querelle a ensuite 
englobé la question de l'in­
dexation des salaires au 
coût de la vie.

Les accusations ont été 
portées à la suite du refus 
des préposés à l'entretien 
d'obéir à une injonction de 
la cour supérieure leur 
ordonnant de retourner au 
travail.

A ET AA
Modèle "liberté" conçu à l'intention des jeunes filles 
actives. Bonnets 100% nylon, dos en nylon spandex et 
antron,- facile d’entretien. Blanc, A et AA, B, (4.50).

Le différend, qui a réussi 
à paralyser le métro, pour­
rait fort bien immobiliser 
les autobus d'ici à quelque 
temps, à cause du surcroît

B. Soutien-gorge 

"Teenform" 

à tricot double
MAISON A VENDRE?

ON EN 
VEND DES 
CENTAINES
CHAQUE ANNEE DANS 
LE QUEBEC MÉTRO

Teenform
Modèle régulier avec coupe spéciale pour améliorer votre 
silhouette, et bonnets moelleux pour plus de confort. Dos en 
nylon, spandex et antron, bonnets 100% nylon. Blanc A et 
AA, 30, 32, 34.

UNE PETITE 
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FAIRE PASSER?
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10 lignes téléphoniques 
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Trust
Les collants "Cable 

sans couture 

"Trimfit"

529-9231 529-9292
A vofre verv»te 1 2 h par |Our La

Collant "Classic 

"Trimfit"
VOUS ETES INVITES

Modèle à texture, en nylon 
souple, entièrement exten­
sible. Offerts dans les 
teintes de beige, marine, 
bl ic ou brun, tailles 
4-lX, 7-9, 10-12, 12-14.

Collant sans couture, entièrement 
en nylon extensible, uni. Confort 
accru assuré, grâce au gousset 
enrobant. Beige et marine, taillés 
4-ÔX, 7-9, 10-12, 12-14.
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lOhOO à 21H00
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des Congrès 
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Bas trois-quarts de qualité Prince Knit Bas trois-quarts "Prince Knit"
Bo« Irois-quorts, épois, 75% ocrylique et 25% nylon, 
torsodes décoratives, pour donner du style 6 votre 
d ecoliére. Blanc, brun ou manne

Trimfit" pour le sport à l'école
DATE :

Bo» 100% nylon, ovec tonodes décorative» Rouge, blanc 
vert, marine et brunfameux bas "action”, en lame, orlon et 

spcndex mélangés, spécialement conçus pour 
donner plus de liberté à vos mouvements 
Brun, blanc ou vert forêt Grandeur» 8-9Vj, 
9-IOVj.

Grandeur 6-7Vi 

Grandeur 8-9’/j 

Grandeur 9-11

Mail St-Rods, fillettes, rayon S50, 3e étage 
Sainte-foy, rei-de-chaustée

Grandeur 7-9

Grandeur 9-11
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"C'est à Winnipeg que 
j'aurais dû le battre"

par Jerque* ARTEAU

Champion du Quebec, un 
titre qui lui avait échappé 
ces deux dernières années. 
Rejean Génois ne se satis­
fait pas encore d’une épous­
touflante saison estivale.

C'est une victoire impor­
tante pour moi. aucun doute 
là-dessus, mais j’aurais du 
faire mieux à Winnipeg .de 
s'autocritiquer Rejean Gé­
nois, qui venait pourtant 
d'enregistrer un de ses 
meilleurs ’’smashes’’ en 
prenant la mesure de Pierre 
Lamarche, en fin de semai­
ne. à Montreal

Depuis plus d un mois et 
demi, il a passé tout au plus 
trois jours hors du court II 
s'engage, cette semaine, à 
Cap-Rouge, dans son 10e 
tournoi depuis le lende­
main de la Saint-Jean, ce 
qui constitue déjà sa plus 
active saison estivale

Au club Monkland de 
Montréal, dimanche, il a 
réalisé une de ses ambi­
tions de la saison en se 
vengeant d'un ami et rival 
de longue date. Pierre La­
marche Une victoire en 
trois sets. 2-6. 6-4. 7-5, lui 
valut le championnat pro­
vincial et une bourse de 
$300 C était sa première 
victoire sur Lamarche, qui 
l'avait élimine en deûii- 
finale des championnats ca­
nadiens à Winnipeg, un peu 
plus tôt.

C'est à Winnipeg que 
j aurais dû le battre Je suis 
désappointe de ne pas avoir 
réussi, comme je suis un 
peu desappointé de ne pas 
avoir fini mieux qu en qua­
trième place dans le circuit 
Rothmans ”, explique le 
jeune tennisman de Loret- 
teville.

Commentant sa victoire 
avec Richard Legendre 
dans les doubles, il reprend 
soudainement sur mn ton 
plus satisfait: "Ce sont deux 
bonnes victoires, je suis 
surtout content du fait que 
l'an dernier, j'étais le nu­
méro un au Québec sans 
avoir gagné le cham­
pionnat".

Le nouveau champion 
québécois retrouvera le mê­
me adversaire dans le tour­
noi Rondeau, cette semai­
ne, à Cap-Rouge. Pierre 
Lamarche est le deuxième 
semé derrière McCormick 
dans ee tournoi, suivi de 
Tony Bardsle ?t Génois

"Je commence à sentir les 
effets de la fatigue. Il fau­
drait que je me repose 
mentalement; c'est peut- 
être ce qui m'incite à être 
plus exigeant pour moi- 
même". dit-il.

Lquipe canadienne

Le seul membre de l’équi­
pe canadienne qui ait réus­
si à arracher un point à 
l'équipe mexicaine, l'an 
dernier, Réjean Génois vit

avec autant d anxiété à 
attendre les prochains 
choix de 1 équipe nationale.

"Ce point-là contre le 
Mexique peut m aider, 
ajoute-t-il, aussi mon clas­
sement dans le circuit Roth­
mans et l’expérience de ma 
première compétition de la 
coupe Davis. Je serais le 
plus surpris du monde si je 
n’étais pas choisi sur l'équi­
pe mais les choix ne sont 
pas encore annoncés ".

Les choix de l’équipe 
canadienne doivent être fi­
nalisés. à la fin de septem­
bre, lors de la finale du 
circuit Rothmans, à Ottawa 
Les quatre membrf s et trois 
remplaçants se rendront 
ensuite à Vancouver où se 
tiendra l'entrainement en 
prévision de la ronde nord- 
américaine contre le Mexi­
que au début d 'octobre, tout 
probablement à Québec.

Je devrai sortir du pays 
1 an prochain. J'ai beau­
coup amélioré mes coups de 
fond et mes retours cet été, 
mais j’ai réalisé en jouant 
contre les Français, qui 
sont venus au Canada, qu'il 
me fallait une compétition 
supérieure. Si tout va bien 
dans mes démarches pour 
obtenir une bourse gouver­
nementale. je partirai en 
tournée européenne en 
mars prochain, à la fin de 
mes études en Floride", 
conclut-il, avec les plus 
grands espoirs du monde. Ije Soleil. Roland Marcoux
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Cyclisme: l'Urss 
ne pourra sans
doute pas oublier

MONTREAL (PC) - Via 
dimir Vackar et Miroslav 
Vimazal, de Tchécoslova­
quie, ont remporté la mé­
daille d'or du tandem, hier 
soir, aux Championnats du 
monde de cyclisme de Mont­
réal.

Champions du monde à 
San Sebastian, Vackar et 
Vimazal ont triomphé en 
deux manches et pour la 
deuxième année consécu­
tive des Soviétiques Vladi­
mir Semenets et Victor 
Kopylov. C'était aussi la 
deuxième fois en deux jours 
que l’Urss s'inclinait en 
finale devant la Tchécoslo­
vaquie.

Vingt-quatre heures plus 
tôt, le Tchèque Anton Tkac 
avait enlevé en deux man­
ches successives la médail­
le d'or de la vitesse amateur 
devant Sergei Kravtsov.

Bien qu'ayant perdu la 
première manche de la 
seconde finale aux mains 
des Néerlandais Rinie 
Langkruis et Lau Weldt, 
l'équipe polonaise de An­
ri reij Bek et Bendykt Kocot 
s'est assuré la médaille de 
bronze du tandem.

A un jour de la fin des 
épreuves sur piste, l'Union 
soviétique occupe la tète du 
classement avec trois mé­
dailles d’or, trois d'argent 
et une de bronze. La Tché­
coslovaquie a remporté 
deux médailles d'or et la 
Pologne deux médailles de 
bronze.

En quarts de finale de 
l'épreuve de vitesse pour

professionnels, Robert Van 
I.ancker, de Belgique, a 
éliminé Leijn Loeversijn, 
des Pays-Bas; Giordini Tur- 
rini, d Italie, a battu Harry 
Cutting, des Etats-Unis; 
John Nicholson, d Austra 
lie, a défait Ezio Cardi, 
d Italie; et l'Australien 
Danny Clark a eu raison du 
Danois Peder Pedersen

La première manche de la 
série Turrini-Cutting a dû 
etre reprise à cause d'une 
chute de 1 Américain. Au 
deuxième essai, les deux 
cyclistes ont maintenu un 
surplace pendant six minu­
tes et 30 secondes, ont 
ensuite avancé de quelques 
noires pour rester immobi­
les pendant encore une 
minute et cinq secondes.

En quarts de finale de la 
poursuite par équipes, l'Al­
lemagne de l'Ouest, tenant 
du titre, a réalisé le meil­
leur temps de l'épreuve de 
14 tours en éliminant les 
Pays-Bas

Hans Lutz, Peter Vonhof, 
Gunter Schumacher et Die­
trich Thurau ont été chrono­
métrés en quatre minutes et 
21 40 secondes, près de huit 
secondes de mieux que 
l'équipe néerlandaise.

La Grande-Bretagne, qui 
a terminé la course avec 
seulement trois coureurs. 
Ian Hallam ayant chuté au 
dernier tour, s'est inclinée 
devant la Tchécoslovaquie, 
l'Allemagne de l'Est a 
triomphé de l’Italie et la 
Colombie a concédé au 
llème tour la victoire à 
l'Union soviétique.

Les Carnavals avaient une occasion rêvée. • •
Par François ROY

Y a rien qui marchait
chez les Carnavals hier soir! 
Pourtant, grâce à une pro­

motion commerciale, les 
joueurs locaux avaient sous

les yeux la meilleure foule 
de la saison avec

4,950 spectateurs. Mais ça 
ne marchait pas...!

Les Carnavals ont donc dû 
baisser pavillon, par 4-2
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Il n y avait guère de sièges disponibles Une petite pro'motion qui aura finalement bondé le stade municipal...mois pas empêché les Aigles de l’emporter

Les Français avaient le 

vent dans...le parachute
par Jacques DRAPEAU
Le parachutiste français 

André Chambon qui pos­
sède environ 2.850 sauts a 
son actif, a servi tout un 
spectacle, hier, aux ama­
teurs de parachutisme, 
dans le cadre de la Supcr- 
francoféte.

Chambon a touche le 
disque de quatre pouces de 
diamètre pour un saut par­
fait. à son quatrième essai, 
pour s'emparer de la posi­
tion de commande, devant 
le Belge Philippe Mouton et 
le Québécois Nelson Van 
Chesteing Ce dernier a 
également réussi un saut 
parfait au cours de la 
joumee

Chez les dames, Michèle 
Couste, de France, a réussi,

elle auasi. un atterrissage 
parfait à son premier essai 
Elle détient une priorité de 
plus de quatre mètres sur la 
Québécoise Louise Cadoret

Les parachutistes ont. jus­
qu ici, complété quatre des 
10 sauts de precision de la 
competition qui se poursuit 
aujourd hui.

Jogging

Les amateurs de jogging 
prendront d assaut la nou­
velle piste extérieure de 
1 université Laval, aujour- 
d hui. grande journée con­
sacrée à la condition physi­
que du Québécois, a la 
Superfrancofète

Le direeteur du secteur 
sportif. Marcel Tremblay, a 
exprime sa conviction que

i

cette initiative sera cou­
ronnée de succès à cause, 
principalement, du caractè­
re populaire conféré à cette 
initiative.

Jusqu'à 19 heures aujour- 
d hui. les amateurs de jog­
ging peuvent emprunter la 
piste en tartan de l univer- 
site Laval pour parfaire 
leur entrainement Ils ont, 
par le fait morne, l'opportu­
nité de courir aux côtes de 
Plilippe Latulipe. 55 ans, 
champion du monde de la 
marche et course Latulipe 
compte bien couvrir, à cette 
occasion, la distance du 
marathon, soit 26 milles et 
365 verges

Depuis ce matin, le grou­
pe de recherches sur la 
Condition physique du Qué­

bécois présente, au kiosque 
de Sport Canada, un monta­
ge audio-visuel sur la parti- 
cipation du Québécois 
moyen à 1 activité physique

Crosse

Dans une rencontre de 
demi-finale disputée hier 
soir, a I arena de Sainte- 
Foy. l Ontario n'a fait qu'u­
ne bouchée de la formation 
du Nouveau-Brunswiek. 
remportant par 23-1.

Au programme des activi­
tés de la Superfrancofète. 
pour la soirée, figure égale 
ment une démonstration de 
nage synchronisée et de 
plongeon a la piscine du 
PEPS. Cette representation 
débuté à 19 heures pour se 
terminer à 21h30

A VENDRE
CHEVROLET 1972 BEL AIR

Mord-fop - 7 porte*

CHEVROLET 1973 BEL AIR
4 porte*

2 CHEVROLET 1974 BEL AIR
Hard-top • 7 porte*

1 CHEVROLET 1974 IMPALA
Hard-top - 7 porte*

1 MONTE-CARLO 1974
Hard-top • 7 porte*

1 OLDSMOBILE 1974
Delto Royal - Hard-top • 7 portes

1 OLDSMOBILE REGENCY 1973
Hard-top • 4 porte*

1 PONTIAC LAURENTIEN 1974
Hard-top » 7 porte*

Demande! M. Claude Moi tan à 687-21 1 1

mnnomn tire
m r c » < t r mini

20, bout. Hamel, Quebec 8

devant les Aigles de Trois- 
Rivières, dans cette premiè­
re joute d une série de trois, 
qui conduira les deux clubs 
au stade trifluvien ce soir. 
Ils reviendront s'affronter 
au stade local, demain, à 
20h.

Sous la poussée revigo­
rante de l'arrêt-court Tony 
Franklin, avec quatre en 
cinq et un point produit, et 
du voltigeur de gauche Bob 
Polaski, avec trois en cinq, 
les visiteurs n'ont eu besoin 
que d un point à la troisiè­
me et trois de plus à la 
sixième pour mériter la 
victoire.

Le point tournant du 
mateh a sans nul doute été 
cette erreur coûteuse du 
joueur de troisième but 
Larry Parrish, à la sixième. 
Son lancer erratique au 
receveur Barry Goodman a 
non seulement roulé au 
loin, mais a permis du 
même coup a Polaski et 
Rusty Ward de croiser le 
marbre sans problème.

Pendant que Randy Fier- 
baugh. chancelant, subis­
sait son quatrième revers 
de la saison contre un même 
nombre de gains, les Aigles 
remplumés ajoutaient un 
quatrième point quand le 
receveur Bill Wood rappli­
qua au marbre sur un solide 
coup sûr du deuxième-but 
Ed Sherlin.

Les huit coups sûrs des 
Carnavals furent très bien 
espacés par le lanceur ga­
gnant Thor Skogan, qui ne 
se fit déjouer qu'à deux

reprises. A la quatrième, 
après avoir placé Peguero. 
Goodman et Creech sur les 
sentiers, Skogan força son 
rival Fierbaugh à frapper 
dans un double-jeu. Mais 
Peguero en profita pour 
marquer le premier point 
des Carnavals.

A la sixième, suivant le 
retrait de Peguero sur un 
long ballon au champ gau­
che, Goodman, Creech et 
Valentine frappèrent en 
lieu sur. Puis Scott retiré 
sur un haut ballon au champ

centre, permit à Goodman 
de croiser le marbre pour le 
deuxieme et. dernier point 
des Carnavals.

Des doubles ont été co­
gnés par les Aigles Fran­
klin, Polaski et Staffieri 
tandis que Cromartie en 
obtenait un pour les locaux. 
Chaque équipe laissa neuf 
coureurs sur les sentiers.

Le lanceur Don Albin est 
venu prendre la relève de 
Fierbaugh pour les trois 
dernières manches, mais ce 
fut sans espoir...les co- 
gneurs des Carnavals mor­
dant la poussière tour à 
tour.

CAISSIERES
dames ou demoiselles 

demandées
pour travailler 30 heures par semaine a notre magasin 
de Ste-Foy.

Vous présenter ou magasin

canBO'fln mnnommiRE
1 170, Rte de I Eglise, Ste-Foy

NOIRE
"A QUEBEC AUJOURD’HUI”

vous informe des 
activités culturelles 

et sociales 
tous les jours
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34 QuMwc, le Soleil, mordi 20 ooût 1974 V
AVIS

AVIS es! par les présentes 
donne que BOULANGERIE FO­
RI MA ILLC i\< - a.lK iMTlè
I Honorable ministre des Insti 
tut ions Financières, Com pa 
gmes et Coopératives, aux fins 
d obtenir la permission d aban 
donner sa charte 
DONNE à Quebec, ce 14 août 
1974
Mes Tremblay. Beauvais. Bou 
chard. Truchon & Morisset. 
Avocats Procureurs de la com­
pagnie.

AVIS
Prenez avis que la compagnie 
TRANSPORT N G B INC . 415 Pere 
LdU'ombe. Quebec 8. s'adressera à la 
ComnusMon de Transports du Que 
be< pour I obtention d un permis 
spécial pour exploiter un service de 
camionnage général local a St 
Romuald et dans les rayons de cinq 
<5i milles et trente (30) milles de> 
limites de ladite localité 
Ce permis spécial est demandé pour 
une période de un (1) an moins un 
jour en attendant la demande d'un 
permis permanent qui sera demande 
a la Commission.
Tout intéressé peut faire opposition a 
cette demande dans les quatre <4) 
jours qui suivent la date de la 
premiere parution de cet avis, dans le 
journal Le Soleil Limitée 
TRANSPORT N I, B INC 
Par

Gilbert lord, notaire.
Procureur autorisé.

PKLNLZ AVIS que la requérante 
Transport Momeau Inc » adressera a 
ia tommiMion de» Transport» du 
Quebec, en vue d etre autorisée a 
acquérir le commerce et le permis 
detenu présentement par Fernand 
l)esbien» a St Honore 
PRLNEZ EGALEMENT AVIS que le 
requérant conjoint Fernand Des 
biens s adressera a la Commission 
des Transports pour etre autorise a 
transferer son permis de transport a 
Transport Morneau Inc ce permis 
portant no 5068 V. se lisant

A) St Louis du Ha' Ha' et environs.
B) Occasionnellement de St Louis 
a Rmere du Loup et ailleurs dans 
la province et retour, pour le 
transport de marchandises desti­
nées a St-Louis ou en provenant.
Ije droit de transporter de la 
marchandise dans les véhiculés 
suivants est exclus camions blin­
des. fardiers, camions citernes, 
véhicules agences pour déménagé 
ment» spéciaux et véhicules ser­
vant au transport de véhicules 
automobiles

Tout intéresse peut contester la 
présente demande dans les 4 jours 
suivant la première publication dans 
ce journal en s adressant à la 
principale place d affaires de la 
requérante Transport Momeau Inc . 
soit a St-Arsene. Cté Riviere-du- 
Loup

NICOL HENRY, 
proc de la requérante

^ COMMISSION DES TRANSPORTS DU QUEBEC
AVIS

Conformément aux disposition» de l'article 2 80 3 du reglement 2 sur les regies 
de pratique et de régie interne de la Commission
La Commission des Transports du Québec avise toutes les personnes 
intéressées quelle tiendra une audience publique le 28 août 1974 à 10 00 
heures à ses bureaux situés au 585 est. boul Charest. 8e étage. Quebec aux fins 
d entendre les requêtes en annulation d adjudication de contrats de transport 
d écolier ci-apres énumérées
Rôle Q 1643 
Dossier Q 100030 D-i

Rôle Q 1644 
Dossier Q-100020 D-2

Rôle Q-1645 
Dossier Q-100Q21 D-l

Rôle Q 1646 
Dossier Q-10021 D-2

Rôle Q-1647 
Dossier Q-10022 D-l

Rôle Q-1650 
Dossier Q-100024 D-l

Autobus I^achance Inc requérante 
Léo Nadeau, adjudicataire 
Commission scolaire régionale de 
la Chaudière, mise en CAUSE.
Autobus Lachance Inc requérante 
Autobus St-Gédéon Enrg . adjudicataire 
Commission scolaire régionale de 
la Chaudière, mise en cause 
Transport sécuritaire St-Prosper Inc 
requérante
P E Bouchard St L. Larivière, 
adjudicataire
Commission scolaire régionale de la Chau 
dière, mise en cause.
Transport sécuritaire St-Prosper Inc 
requérante
Albéric Champagne, adjudicataire 
Commission scolaire régionale de 
la Chaudière, mise en cause.
Lehouiller Benoit, requérant 
Audet. Adrien, adjudicataire 
Commission scolaire régionale de 
la Chaudière, mise en cause 
Fournier Gérard, requérant 
Carrier Gaétan, adjudicataire 
Commission scolaire régionale de 
la Chaudière, mise en cause

MAURICE FERIAND. LL.L 
Administrateur

La Corporation Municipale de 
St Michel de Bellechasse. de 
mande des soumissions pour 
I entretien de ses chemins ru 
rauxet rues avenues du village, 
pour I hiver 1974 197.Y contrat 
pour 1 an et pour 3 ans 
Les soumissions devront etre 
rentrée» pour midi (12hrs a m ) 
le 31 août 1974. au bureau du 
secretaire
Le conseil de la Corporation 
sus mentionnée ne s'engage a 
accepter ni la plus basse, ou la 
plus haute des soumissions 
produites et nous sommes aucu­
nement responsable pour tou­
tes dépenses faites en rapport 
avec la demande de soumission. 
Pour toutes informations néces­
saires. adressez-vous au Maire 
Yvon Dube Tel: 884-2457, ou au 
secretaire 884-2381

Jean-Charles Gagnon 
Secrétaire. CP 100 

St Michel. Co. Bellechasse.

CANADA
PROVINCE DE Qt EBEC 
DISTHKT DE MAI TEKIVT 
NO 65& 11 (MI0U1O74

4 01 K M PERI El Ht 
EN MATIERE DE FAILLITE) 

Dan» I affaire de la faillite de 
VULCANISATION ST LAI RENT 
(1970) INC. avant sa principale 
place d affaire» au 1JU9. boul 
l^fleche HauU-rive

DEBITRICE 
AVIS est par les présentes donne 
qu un** ordonnance de Séquestre a 
ete rendue contre VULCANISATION 
ST LAURENT .1970) INC . a>ant sa 
principale place d affaire* au 1300. 
boul Lafleche. flauterive. a fait une 
cession d** ses biens le 7eme jour 
d août 1974 et que la premiere 
assemblée de» créanciers sera tenue 
a BaieComeau, le 21ieme jour d août 
1974 a 10 30 heure» de I avant midi au 
bureau du Séquestre Officiel en le 
Palais de Justice
Quebec, ce 15eme jour d août 1974

\IBEKT YEKROKt EST.
SYNDIC

BUREAUX DE 
LEFAIVKE V ERROEULST 
4 DEL W AJ DE 
56 St Pierre. Québec.
110 est. Racine. Chicoutimi

r —

AVUICGAUK 
APPCIJ D’OFFRESsoumissions

AVIS PUBLIC
I.J Compagnie Monlbert Cons­
truction Inc avise que Mon­
sieur Jean Lue le n Montreuil 
il est nullement autorise a si­
gner aucun document pour et au 
nom de La Compagnie 

Vian Richard

COMMISSION DES TRANSPORTS DU QUEBEC
AVIS

Conformement aux dispositions de I article 2 60 3 du reglement 2 sur les 
règles de pratique et de regie interne de la Commission

La Commission des Transports du Quebec avise toutes les personnes 
intéressées qu elle tiendra une audience publique le 29 août 1974 a 10 00 
heures a ses bureaux situes au 585 est boul Charest. 8e étage. Quebec, aux fins 
d entendre le» requêtes en annulation d adjudication de contrats de transport 
d écoliers ci-apres énumérées

Lapointe. Champagne, Delisie Enr 
requérants
Albert Fillion. adjudicataire 
Commission scolaire régionale de 
l'Amiante, mise-en-cause 
Autobus Coderre Inc . requérante 
Jean-Thomas Perron, adjudicataire 
Commission scolaire régionale de 
I Amiante, mise-en-cause 
Autobus Coderre Inc . requérante 
Georges Charpentier, adjudicataire 
Commission scolaire régionale de 
! Amiante, mise-en-cause 
Tremblay Albéric. requérant 
Côté Gerald et Associés Ltee. 
adjudicataire
Commission scolaire régionale du 
Lac-St-Jean, mise-en-cause 
Claveau Jules, requérant 
Gerald Côté et associés, adjudicataire 
Commission scolaire régionale du 
Lac-St-Jean. mise-en-cause 
Autobus Montmagny Inc . requérante 
René Létourneau Enr adjudicataire 
Commission scolaire régionale 
Pascal-Taché. mise-en-cause 
Service d autobu» Gilbert, requérante 
Perron. Jean-Thomas, adjudicataire 
Commission scolaire régionale de 
I Amiante, mise-en-cause 
.ABC Transport Liée, requérant 
Talbot Claude, adjudicataire 
Talbot Jacques, adjudicataire 
Bergeron Maurice, adjudicataire 
Commission scolaire régionale 
Lapointe, mise-en-cause

MAURICE FERLA.VP. LL.L.
Administrateur.

Role Q 1642 
Dossier Q100016 D I

Rôle Q-1646 
Dossier Q 100023 D I

Rôle Q-1649 
Dossier Q 100023 D

Rôle Q-1716 
Dossier Q 100035 D I

Rôle Q 1718 
Dossier Q-100036 M

Rôle Q-1719 
Dossier Q-100020 91

Rôle Q 1724 
Dossier Q-100031 D 1

Role Q 1722 
Dossier Q100040 DJ

PROVINCE DE QUEBEC
COMMISSION SCOIjWKE REGIONALE IjV VERENDKYE 
COMTE ABITIBI EST

Ire publication
AVIS D ADJUDICATION DES CONTRATS 

TRANSPORT D'ECOLIERS
En conformité avec I article 2 60 du Reglement 2E de la Commission des 
Transports du Quebec, avis est par la présenté donné de I adjudication des 
contrats de transport d écoliers pour les années 1974-75 197N 76. 1976 77 
Apres la deuxieme publication d appel d offres, en date du 17 juillet 1974. le 
contrat suivant a été adjugé au soumissionnaire suivant 
Transport L Dube Inc $112.55000

Toute personne intéressée peut, conformement a la Loi. article 2 60 1 du 
Reglement 2E de la Commission des Transports du Québec, demander 
I annulation ou la modification de cette adjudication ou la modification du 
contrat

IE SERVICE DU TRANSPORT 
________________ Albany Gauthier, reg

PROVINCE DE QUEBEC
COMMISSION SCOLAIRE REGIONALE LA VERENDRVI­
COMTE ABTT1BI EST

EXTRAIT DU LIVRE DES DELIBERATIONS
EXTRAIT du procès-verbal de l’assemblée reguliere du comité exécutif de la 
Commission scolaire régionale La Vérendrye, tenue le 13 août 1974. a 8 45 
heures p m . au secrétariat de la commission scolaire sous la présidence du 
président Réjean Hamel

PRESENTS MM Rejean Hamel, président.
Albert I^eroux, vice-président.
Roland Plante, commissaire.
Rémi Parent, commissaire.

Mme Estelle Morin, commissaire 
M. Oriel Riopel, directeur généra)

Resolution E963-74
IL EST RESOLU A L UNANIMITE, sur proposition du commissaire Remi 
Parent, qu un contrat de transport scolaire pour les années 1974-75. 1975-76. 
1976 77, soit accordé au soumissionnaire suivant à la condition que ce 
soumissionnaire démontre à la Commission des transports du Québec que les 
prix de ses soumissions correspondent aux coûts d'opération de chacun de ses 
véhicules pour 1 année scolaire 1974-75 (deuxième appel d offres)
TRANSPORT I DURE INC 

Numéro du véhicule
64
65
66 
71 
80
89
90 

102

(St-Benoit-La-Corne. P Q ) 
Montant soumissionné 

$ 15.900 00 
$ 13,650 00 
$ 13.650 00 
$ 16.70000 
$ 14.150 00 
$ 12.200 00 
$ 14.100 00 
$ 12.200 00
$112.550 00

Le tout conformément aux lois et règlements du transport scolaire 
VRAIE COPIE I ) PMBIDBM
Certifiée le 14 août 1974 (SIGNE) REJEAN HAMEL
GERARD MAHJIOT LE DIRECTEUR GENERAL
Secrétaire général (SIGNE) ORIEL RIOPEL

THE GREATER QUEBEC SCHOOL BOARD 
2046. Chemin St-I»ui&

Sillery. Quebec 6

AVIS PUBLIC
PREMIERE PUBLICATION 

ADJUDICATION DES CONTRATS
Avis public est. par le présent, donné qu'à une 
session régulière des Commissaires de la Greater 
Quebec School Board, tenue le 14 août 1974, 
messieurs les Commissaires ont adopté la résolution 
suivante:
Considérant que la Greater Quebec School Board a 
demandé, en date du 3 juillet 1974, des soumissions 
publiques pour le transport des élèves de son 
territoire, il est proposé par M. Denzil Cornforth et 
résolu unanimement que. conformément aux arti­
cles Il 271 - 11.272- 11 273 et 11.274 du règlement no 
11 (onze), des contrats soient adjugés aux entrepre­
neurs suivants:
Circuit
No Soumissionnaire Montant

1 Tremblay & Paradis Inc. $10.387 00
2 Tremblay & Paradis Ine. 11.333 00
3 Tremblay & Paradis Inc. 9.809 00
4 Tremblay & Paradis Ine. 11.137.00
5 Tremblay & Paradis Inc. 11.749 00
6 Tremblay & Paradis Inc. 10.983 00
7 Tremblay & Paradis Inc. 9.806.00
8 Transport Duchesneau Enr. 12.600 00
9 Transport Scolaire Chauveau Ltée 10.920.00

10 Transport Scolaire Chauveau Ltée 12,245 00
11 Transport F.-Ls Lachance Inc. 8.933 00
12 E.R.B. Transport Inc. 13.000 00
13 E.R.B. Transport Inc. 12.600 00
14 Transport Rowley Inc. 13.500 00
15 Gail Hicks 6,700.00

—----------------I v. i l\. lllll. I VOOVC

peut, dans les 15 jours de cette adjudication, 
introduire devant la Commission des Transports du 
Québec une demande MOTIVEE d'annulation ou de 
modification de cette adjudication ou de modifica­
tion du contrat au moyen d’une requête écrite 
présentée au bureau de la Commission des 
Transports du Québec. Cette demande doit être 
signifiée à la Greater Quebec School Board et à 
l'adjudicataire du contrat.
Copie Certifiée Conforme ce 16e jour d août 1974.

J.B. Wetmore, 
Secrétaire général.

SERVICE GENERAL DES ACHATS
IMPORTANT: Identifiez toujours le projet qui vous 

intéresse par son numéro de code et sa 
description, que ce soit par écrit ou au 
téléphone.

Projet Description Livraison
7321 675 classeurs Québec &

en acier (sans porte) Montréal
7322 375 armoires Québec &

à papeterie en métal Montréal
7323 2,135 classeurs Divers

latéraux en métal endroits
7324 935 tables de bureau Divers

avec pattes en métal endroits
7325 900 vestiaires Divers

métalliques endroits

Clôture des soumissions: 3 septembre 1974
_ _ . 15 00 hpiirps7316 25 epandeurs à sable et sel, 
capacité 8 verges cubes. Charlesbourg- 

ouest 
& Montréal

7317 10 automobiles familiales, 8 Charlesbourg
cylindres. & Montréal

7318 10 automobiles petites fami­ Charlesbourg-
liales, 4 cylindres. ouest

7319 25 camionnettes P B V. 7500 Charlesbou rg-
1b à cabine d équipe. ouest 

& Montréal
Clôture des soumissions: 10 septembre 1974

15.00 heures
Pour obtenir la documentation nécessaire à la
présentation de soumissions pour les projets 
ci-dessus décrits, écrivez ou téléphonez au: 
Gouvernement du Québec,
Ministère des Travaux Publics 
et de ('Approvisionnement.
Bureau des appels d'offres.
Place de la Capitale (4e)
150 est. boul. St-Cyrille 
Québec. Qué.
Tél : 643 5438 U directeur général

Jean-Claude Careau. ing.

MINISTERE DE L AGRICULTURE
Direction du Génie

Service de ( Hydraulique agricole 
Projet no 219(3>-50-745 Exécution de travaux de 
drainage dans le cours d'eau LAURENDEAU et 
branches, en la municipalité de (a paroisse de 
Plessisville, comté de Mégantic.
Sont admis à soumissionner les entrepreneurs ayant 
leur établissement principal dans la région no 5 
(Chaudière), soit les comtés municipaux de Beauce, 
Dorchester. Frontenac et Mégantic.
Les documents de soumission sont obtenus du 
directeur du service de ( Hydraulique agricole, 
ministère de l'Agriculture, édifice "Le 200", 200A, 
chemin Sainte-Foy. 9e étage, Québec (G1A 1E4), tél. 
643-2450.
Un versement de $10 sous forme de CHEQUE VISE 
ou de mandat, non remboursable, à l'ordre du 
ministre des Finances, est requis pour obtenir les 
plans, devis et formules de soumission d'un projet. 
Garanties chèque visé à l'ordre du ministre des 
Finances ou cautionnement de soumission équiva­
lant à 10% du montant total de la soumission. 
Clôture de l'appel d offres: 14 h30(h.a e ). bureau du 
Sous-ministre à l'édifice ' Le 200 ", 12eétage.Québec 
L ouverture des soumissions aura lieu publiquement 
et immédiatement après l'heure de la clôture de 
l'appel d'offres,

LE JEUDI. 5 SEPTEMBRE 1974
Le ministre ne s’engage à accepter ni la plus basse ni 
aucune des soumissions.

Gaétan Lussier 
Sous-ministre

MINISTERE DU TOURISME 
DE LA CHASSE ET DE LA PECHE

A QUEBEC
PROJET: G-45-4.0 Des soumissions cachetées seront 
reçues par le ministère du Tourisme, de la Chasse et 
de la Pèche, Service général de la Recherche et du 
Développement pour:
La construction de deux (2)bâtiments de douches. Un 
(1) au Camping de Percé appartenant au ministère 
dans le comté de Gaspé-est et un (1) autre au Camping 
de Carleton dans le comté de Bonaventure 
Seuls sont admis à soumissionner comme entrepre­
neurs généraux, les individus, firmes, compagnies ou 
corporations qui ont leur principale place d'affaires 
dans la province de Québec et qui ont obtenu les 
documents à leur nom
Un versement de $25.00 (chèque visé ou mandat- 
poste) non remboursable fait à l'ordre du Ministre 
des Finances est requis pour obtenir les documents 
de soumission à:

1- Service général de la Recherche 
et du Développement 
Ministère du Tourisme, de la 
Chasse et de la Pêche
Place de la Capitale. 16e etage 
150 est. boul. St-Cyrille 
Québec. P Q. '

2- Bureau du Coordonnateur régional 
Ministère du Tourisme, de la 
Chasse et de la Pèche
337, rue Moreault 
Rimouski, P Q.

Les plans seront en montre à l'Association des 
Constructeurs du Bas St-Laurent, 136, rue St-Louis. 
Rimouski et à l'Association de la Construction de 
Québec. 675. av. Marguerite-Bourgeoys. Québec.

GARANTIES
Sous-traitants: Les sous-traitants assujettis au Bu­
reau des Soumissions déposées devront fournir un 
cautionnement de soumission ou un chèque visé à 
I ordre du Ministre du Tourisme, de la Chasse et de la 
Pèche, égal à 10% de la soumission. A la signature du 
contrat des cautionnements d'exécution et des 
obligations envers les tiers, chacun pour un montant 
de 50% du sous-contrat émis au nom de l'entrepre­
neur général.
Entrepreneurs généraux: Un cautionnement de 
soumission de $7,000 00 et des cautionnements 
d'exécution et des obligations envers les tiers, 
chacun pour 50% du montant total de la soumission 
émis au nom du Ministre du Tourisme, de la Chasse et 
de la Pêche.
Chaque soumission devra être accompagnée d une 
lettre de la caution garantissant qu elle émettra les 
cautionnements exigés à la signature du contrat.

CLOTURE DES SOUMISSIONS 
Les sous-traitants assujettis devront déposer leur 
soumission avant mercredi, le 3 septembre 1974 à 
15h00 à:
Bureau des Soumissions déposées 
du Québec 
375. Verdun 
Québec. P Q
Bureau des Soumissions déposées 
136. rue St-Louis 
Rimouski, PQ
Les entrepreneurs généraux avant vendredi, le 6 
septembre 1974 à 15h00 à:
Bureau du Coordonnateur régional 
Ministère du Tourisme, de la Chasse 
et de la Pèche 
337. rue Moreault 
Rimouski. PQ
Le Ministre ne s engage pas à accepter la plus basse 
ni aucune des soumissions reçues

LE SOUS MINISTRE 
P-A BROWN

MINISTERE DES TRAVAUX PUBLICS 
ET DE L APPROVISIONNEMENT

PROJET NO: 665-55-13-4 
MINISTERE DES AFFAIRES 
CULTURELLES,
100 EST. RUE NOTRE-DAME.
MONTREAL.
ALIMENTATION EN VAPEUR
Sont seuls admis à soumissionner, ceux qui ont leur 
principale place d'affaires dans la région du 
Montréal Métropolitain, soit les districts électoraux 
de l'Ile de Montréal, et qui auront réquisitionné les 
plans et devis à leur nom.
Les documents de soumission peuvent être obtenus 
par remise d'un dépôt de $25.00 (chèque visé ou 
mandat-poste) fait à l'ordre du Ministre des 
Finances.
Ce dépôt sera remboursé aux soumissionnaires qui 
auront retourné le jeu complet de plans et devis, en 
bonne condition, dans les quinze (15) jours qui 
suivent la clôture des soumissions.
La vente des documents ainsi que la réception des 
soumissions seront faites à l'adresse suivante: Salle 
des Sou missions. Ministère des Travaux Publicsetde 
I Approvisionnement, Edifice "Place de la Capi­
tale", 5c étage, 150 est, boul. St-Cyrille, Québec.
Les plans et devis sont également en montre à 
T Association de la Construction de Québec, 675, 
Marguerite-Bourgeoys, Québec, ainsi qu'à l'Associa­
tion de la Construction de Montréal. 4970, Place de la 
Savanne, Montréal
Les soumissions devront être accompagnées d'un 
cautionnement de soumission ou d'un chèque visé à 
l'ordre du Ministre des Travaux Publics et de 
I Approvisionnement, au montant de $7,500 00 
CLOTURE DES SOUMISSIONS

15:00 HEITtES (h.a.e.)
IJE MERCREDI. H SEPTEMBRE 1974 

Le Ministère ne s'engage à accepter aucune des 
soumissions, même la plus basse.

Le Sous-Ministre, 
ROGER T TRUDEAU, ing.

MINISTERE DES TRANSPORTS
Projet: 639-2113-4— Terrassements et fondations sur 
le chemin d'Upton. dans le canton de Saint-Valérien- 
de-Milton. comté de Johnson. Longueur du projet:
1 33 mille
Sont admis à soumissionner ceux qui ont leur 
principale place d'affaires dans la province de 
Quebec et qui auront réquisitionné les pians et devis 
à leur nom
Un versement de $25 00 non remboursable, à l'ordre 
du ministre des Finances, est requis pour l 'obtention 
des plans et devis du projet.
DEPOT de soumission exigé: cautionnement de 
soumission: $15.000 00 ou cheque certifié: $7.500.00. 
La vente des documents ainsi que la réception des 
soumissions sont faites à l'adresse suivante: Service 
des Contrats. Ministère des Transports. 875 est, 
Grande-Allée. Québec. P.Q., G1A 1T4 
Clôture des soumissions jusqu à:

15:00 HEURES.
LF JEUDI. 5 SEPTEMBRE. 1974.

Le ministère ne s'engage à accepter aucune des 
soumissions, meme la plus basse.

D Sous-ministre, 
Claude Rouleau, ing.,

Brojet 524-2106-4 Reparation et protection des talus, 
sur la route 212. dans la paroisse de Saint-Augustin- 
de-Wobum. comté de Mégantic-Compton. Longueur 
du projet: 1.06 milles
Sont admis à soumissionner ceux qui ont leur 
principale place d'affaires dans les comtés de

Mégantic-Compton, Sherbrooke, Richmond. Orford, 
Johnson, Saint-François et qui auront réquisitionné 
les plans et devis à leur nom.
Un versement de $10 00 non remboursable, à l'ordre 
du ministre des Finances, est requis pour l'obtention 
des plans et devis du projet.
DEPOT de soumission exigé: cautionnement de 
soumission: $3,500.00 ou chèque certifié: $1,750 00. 
La vente des documents ainsi que la réception des 
soumissions sont faites à l'adresse suivante: Service 
des Contrats, Ministère des Transports, 875 est, 
Grande-Allée, Québec, Qué. G1A 1T4.
Clôture des soumissions jusqu'à:

15:00 HEURES.
LE JEUDI. 5 SEPTEMBRE. 1974

Le ministère ne s'engage à accepter aucune des 
soumissions, même la plus basse.

Le Sous-ministre, 
Claude Rouleau, ing.

Projet: 397-2302-4— Construction de trois (3) ponts et 
approches, sur la route 138. dans les cantons de 
Charpenay, Coopman et Bailloquet, comté de 
Duplessis.
Sont admis à soumissionner ceux qui orit leur 
principale place d'affaires dans la province de 
Québec et qui auront réquisitionné les plans et devis 
à leur nom.
Un versement de $100 00 non remboursable, à 1 ordre 
du ministre des Finances, est requis pour l 'obtention 
des plans et devis du projet.
DEPOT de soumission exigé: cautionnement de 
soumission: $170,000.00 ou chèque certifié: $85,000.00. 
La vente des documents ainsi que la réception des 
soumissions sont faites à l 'adresse suivante: Service 
des Contrats. Ministère des Transports, 875 est. 
Grande-Allée, Québec, Qué G1A 1T4 
Clôture des soumissions jusqu'à:

15:00 HEURES
LE MARDI. 17 SEPTEMBRE. 1974.

Le ministère ne s'engage à accepter aucune des 
soumissions, même la plus basse.
Les sous-traitants pour la superstructure métallique 
devront présenter leur soumission au Service des 
Contrats. Ministère des Transports. 875 est. Grande- 
Allée. Québec. Qué. G1A 1T4. jusqu’à 15:00 HEURES. 
LE MARDI, 10 SEPTEMBRE, 1974.

Le Sous-ministre 
Claude Rouleau, ing.

AVIS AUX SOUMISSIONNAIRES
Projet 651-2103-4— Les soumissionnaires sont priés 
de noter que nonobstant les termes de l'appel 
d'offres déjà publié, les entrepreneurs ayant leur 
principale place d'affaires dans les comtés de 
Mégantic-Compton. Sherbrooke, Richmond, Orford. 
Johnson. St-François Brôme-Missisquoi, Shefford, 
Iberville. St-Jean, St-Hyacinthe sont éligibles à 
soumissionner pour le terrassement, fondations 
inférieure et supérieure sur la route 224, dans les 
paroisses de Saint-Simon et Saint-Hugues, comté de 
Johnson. Longueur du projet: 0.28 mille.
Un versement de $10.00 non remboursable à l'ordre 
du Ministre des Finances est requis pour l 'obtention 
des plans et devis du projet
DEPOT de soumission exigé: cautionnement de 
soumission: $3.400 00 ou chèque certifié: $1.700.00 
La vente des documents ainsi que la réception des 
soumissions sont faites à l'adresse suivante: Service 
des Contrats, ministère des Transports. 875 est, 
Grande-Allée. Québec. Que.. G1A 1T4 
Clôture des soumissions reportée à:

15:00 HEURES.
LE JEUDI, 5 SEPTEMBRE. 1974

Le ministère ne s'engage à accepter aucune des 
soumissions, même la plus basse.

Le Sous-ministre, 
Claude Rouleau, ing..

^GOUVERNEMENT DU QUÉBEC
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70S AVIS DE DECES
AUDET dit LAPOINTE (Rosa­

rio) — A Québec le 18 août 
1974, à l'âge de 85 ans est 
décédé M Rosario Audet 
dit Lapointe, époux de feue 
dame Marie-Blanche Ma­
rais Les funérailles auront 
lieu jeudi le 22 août a lOh. 
Départ du
Funérarium Lépine Ltée

2815, Ch. dps Quatre- 
Bourgeois

à 9h45 pour I Eglise Saint- 
Benoit et de là au cimetière 
Saint-Charles II laisse dans 
le deuil un fils: Rosario, un 
petit-fils Ross, quatre peti­
tes-filles: Linda, Mickey, 
Shirley et Nicole, trois 
soeurs: Mlles Yvonne, Ber­
the. Alice, une belle-soeur 
Mme Blanche Audet dit 
Lapointe, un beau-frère: 
Adrien Marais

673443

BEAUUEU (Irené) — A I hô­
pital St-François d Assise, 
le 18 août 1974, à l'âge de 67 
ans, est décédé Irené Beau- 
lieu, menuisier, époux de 
dame Bernadette Montmi- 
ny II demeurait au 185, 51e 
rue ouest, St-Rodrigue. Les 
funérailles auront lieu jeu­
di, le 22 août 1974, à 10 
heures.
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chim (Elisabeth Pelletier), 
Denise (Mme Gilbert Qué- 
Vlllon)«71440

BILODEAU (Edmond) — A 
Sainte-Catherine, le 19 août 
1974. â I âge de 70 ans est 
décédé M Edmond Bilo­
deau. époux de Lucien Jo- 
bin 11 demeurait au 5 rue 
Champlain, Sainte-
Catherine, Cté Portneuf. 
Les funérailles auront lieu 
jeûdi à 2h Départ de la 
résidence funéraire 

L. Leclerc & Fils Ltée,
1 rue Jolicoeur, 
Ste-Catherine 

à lh45 pour l'église Sainte- 
Catherine et de là au cime­
tière Saint-Charles (rue 
Saint-Vallier). Il était le 
pere de Nicole (Mme Gilles 
Paquet). Il laisse dans le 
deuil son enfant, ses frères 
et soeurs, beaux-frères, bel­
les-soeurs, son petit-fils. 
Steve ainsi que ses neveux 
et nièces.673593

BINET (Sr Géraldine) — A 
I Hôtel Dieu de Québec, le 
18 août 1974, à l'âge de 73 
ans, est décédée soeur Gé­
raldine Binet, ancienne­
ment Soeur St-Joseph du 
Sacré-Cœur de la Commu­
nauté du Perpétuel 
Secours.

Départ du foyer funéraire 
J Bouehard & Fils Ltée,

115, 80e Rue est, 
Charlesbourg

à 9h40 pour l’église St- 
Rodrigue et de là au cime­
tière St-Charles II laisse 
dans le deuil outre son 
épouse, ses enfants. M. et 
Mme Mareel Bédard (Made­
leine), M. et Mme Gilles 
Beaulieu (Ginette Laberge), 
M. et Mme Régent Légaré 
(Louisette), Mlle Diane 
Beaulieu, ses soeurs, 
beaux-frères et belles- 
soeurs, N. et Mme Gérard 
Blouin (Aliee), M et Mme 
Ambroiso Daigle (Ida); plu­
sieurs beaux-frères et bel­
les-sœurs de la famille 
Montminy, plusieurs petits- 
enfants, neveux et nièces 
Le foyer funéraire sera 
ouvert de 2 à 5h et 7 à 10 
heures.669797

BEDARD (Annette) — A Qué­
bec, le 19 août 1974. à l'âge 
de 69 ans, est décédée Mlle 
Annette Bédard. couturiè­
re, fille de feu Napoléon 
Bédard et de feu Lumina 
Cinq-Mars. Elle demeurait 
au 910, rue Père Marquette. 
Les funérailles auront lieu 
mercredi 21 août à lOh. 
Départ du funérarium 

Lépine Ltée,
300. ch. Ste-Foy 

pour l'église des Saints- 
Martyrs Canadiens et de là 
au cimetière St-Charles El­
le laisse dans ie deuil une 
tante. Mme Francis Cinq- 
Mars; neveux et nièce. M et 
Mme Philippe Gastonguay 
(Colette Bédard), M Paul 
André Bédard, M. et Mme 
Noël Gingras (Céline Bé­
dard), M et Mme Jean 
Bédard (Denise Bilodeau). 
M. et Mme Gilles Bédard 
(Jacqueline Blais), M. et 
Mme Michel Bédard (Miche­
line Verreault); ainsi qme 
plusieurs cousins et cousi- 
nes. 674:36

BELLEY (Robert) — A Buc- 
kland. Bellechasse, le 18 
août 1974. à 1 âge de 22 ans. 
est décédé accidentelle­
ment M Robert Belley, em­
ployé du ministère des Af­
faires sociales du Québec, 
fils de M. et Mme J.-B.-L. 
Belley (Gertrude Blouin) Il 
demeurait au 959. rue Er­
nest Gagnon, Québec. Les 
funérailles auront lieu jeu­
di le 22 août 1974, à 10 
heures. Départ de la rési­
dence funéraire

Cloutier Ltée.
975, Marguerite-Bourgeois, 

Québec
à 9h45 pour l'église St- 
Sacrement et de là au 
cimetière Belmont. Il laisse 
dans le deuil son père et sa 
mère, M J -B -L. Belley 
(Gertrude Blouin), ses frè­
res et ses soeurs: Denis, 
Marc, Bernard. Anne et 
Lucie Belley. ainsi que plu­
sieurs oncles et tantes le 
salon sera fermé entre 5 et 7 
heures «71-4*1

BERNIER (Eugénie I-amhert) 
— A ! Hôtel-Dieu de Mont- 
magny. le 18 août 1974. à 
I âge de 75 ans, est décédée 
dame Eugénie Lambert, 
épouse de feu Joseph Victor 
Bernier Elle demeurait à 
St-Marcel. Les funérailles 
auront lieu mercredi à 3h 
Départ de la résidence fu­
néraire

Claudius Lavoie 
St-Marcel

à 2h50 pour l'église St- 
Marcel et de là au cimetière 
paroissial Elle laisse dans 
Ir deuil ses enfants Maria 
(Mme Denis Thibodeau), 
Anne Marie (Mme Gérard 
Pelletier), Yvonne (Mme Ar­
mand Pelletier), Léopold, 
Rita (Mme Félix Pelletier), 
Angélina Mme Louis St- 
Pierre), Fernand (Lucille 
Thibault), Thérèse (Mme 
fean René Pelletier' Joe-

La dépouille mortelle est 
exposée au Salon Funérai­
re du

Couvent de St-Damien 
Les funérailles auront lieu 
le 21 août à 3h30. à St- 
Damien. Elle laisse dans le 
deuil Germaine Binet 
(Sœur). Mme Valère Car­
rier (Augustine Binet), M et 
Mme Charles Ed. Binet 
(Marguerite Forgues), Mme 
Maurice Binet; ainsi que 
neveux et nieces.

674239

BOIVIN (Rita Blouin) — A 
St-Tite des Caps, le 18 août 
1974. à I âge de 51 ans. est 
décédée accidentellement 
dame Rita Blouin. épouse 
de M Henri Boivin. Elle 
demeurait au 1, avenue 
Royale, St-Tite des Caps. 
Les funérailles auront lieu 
mercredi le 21 août à 4h30. 
Départ de la résidence fu­
néraire

Marcel Guillemette.
Rue Fortin.

à 4h20 pour l'église de 
St-Tite des Caps et de là au 
cimetière paroissial. Elle 
laisse dans le deuil outre 
son époux, ses enfants Mme 
Raynald Montmigny (Ré- 
jeanne), Neil (Lise Poulin), 
Réjean (Lise Ferland), Mme 
André Lachance (Louiset­
te), Rosaire (Diane Picard), 
Pierrette, Marc-Aurèle, 
Raymonde Sa mère: Mme 
Wilfrid Blouin. Ses frères et 
soeurs: Mme Jéan-Baptiste 
Racine (Germaine), Gau- 
dias (Rita Goulet), Lucien 
(Rose Bouchard), Mme Paul 
Daigle (Eva). Mme Gaudias 
Martineau (Rolande). Ainsi 
que plusieurs beaux-frères 
et belles-sœurs, petits- 
enfants, neveux et nièces 
Le salon sera fermé de 5h à 
7h.«7313g

BOUCHARD (Laurent) — A 
Ste-Foy, le 16 août 1974. à 
l'âge de 56 ans et 8 mois, est 
décédé M. Laurent Bou­
chard, industriel, époux de 
Dame Rollande Bourque. Il 
demeurait au 880. de la 
Colline. Les funérailles au­
ront lieu mardi le 20 août, à 
lOh. Départ de la résidence 
funéraire

Cioutier Ltée
1025, Route de l'Eglise 

à 9h45 pour l'église St- 
Mathieu et de là au cime­
tière Belmont. Il laisse 
dans le deuil outre aon 
épouse, sa fille et son gen­
dre: M et Mme Jacques 
Le bel (Jeannette); ses petit- 
s-enfants: François et Caro­
line; ses frères, soeurs, 
beaux-frères et belles- 
soeurs: Mlle Géraldine Bou­
chard, M et Mme Paul 
Bouchard (Marie Petit- 
cierc). M et Mme Maurice 
Bouchard (Berthe Bourret), 
M et Mme Claude Bouchard 
(Gilberte Frenette), M et 
Mme Robert Bouchard 
(Margot Côté), Mme Germai­
ne Bouchard, M et Mme 
Fernando Bourque (Ger­
maine Lamarre). Mlle Line 
Bourque, M et Mme Alexan­
dre (Ben) Bourque (Cerile 
Bellegarde). Ix* salon sera 
fermé entre 5h et 7h.

«7 6 VIS

CARON (Denis) — A St- 
Damien, le 19 août 1974. à 
1 âge de 25 ans est décédé 
accidentellement Denis 
Caron, fils de Cléophas 
Caron et de dame Alice 
Pender II demeurait à Or- 
sainville Les funérailles 
auront lieu jeudi, le 22 août 
àlOheures Départ du salon

Co-Op Funéraire Québécoise
6125, 1ère avenue. Charles- 

bourg
à 9h4S pour I Eglise d Or- 
sainvilleet de là au cimetiè­
re paroissial II laisse dans 
le deuil outre son pere etsa 
mère, son frère Jasmin

-----------------------A EE2

fei ""

h.

Départ de la résidence fu­
néraire de

Sylvio Marceau Inc.
270, Marie de l'Incarnation 

à 9h30 pour 1 Eglise de 
Ste-Monique des Saules et 
de là au cimetière St- 
Charles. Il laisse dans le 
deuil, outre son épouse, ses 
enfants, gendres et belles- 
filles, M et Mme Henri 
Alain (Thérèse). M et Mme 
Armand Couture (Clémence 
Blanchet), M. et Mme Ro­
land Couture (Marie De- 
mers), M. et Mme André 
Blutot (Denise), M et Mme 
René Couture (Diane Dra­
peau), M Jean-Paul, Fer­
nand. Yolande Frères et 
soeurs: M. et Mme Odilon 
Couture, Mme Amédée Cou­
ture, M et Mme Jos Ton- 
dreau (Marie), ainsi que de 
nombreux petits-enfants, 
belles-sœurs, neveux et 
nièces. Fermé de 5h à 7h

«74241

FONTAINE (Félixine Campa- 
gn.i) — A I hôpital N -Dame 
de Ixiurdes, de St-Michel de 
Bellechasse, le 18 août 1974. 
est décédée, à I âge de 80 
ans. Madame Félixine Cam- 
pagna. épouse de Camille 
Fontaine Elle demeurait à 
Buckland Les funérailles, 
qui auront lieu mercredi, le 
21 août à 3h (à Buckland), 
sont sous la direction de 

Roy-Rouleau Inc 
St-Damien

Elle laisse dans le deuil, 
outre son époux, ses en­
fants, gendres et belles- 
filles: Hilda (Mme Charles 
St-Laurent), M. et Mme Emi­
le Fontaine, Adrien, des 
Pères Blancs d Afrique. M. 
et Mme Raoul Fontaine. M. 
et Mme Clément Nolet (Ali­
ne), Léa (Mme René Noël), 
M et Mme Raymond Pouliot 
(Rita). M et Mme Raymond 
Roy (Annette). M et Mme 
Robert Fontaine. M et Mme 
Paul-Henri Laflamme (Pau­
line). ainsi que son frère. IL 
Adélard Campagna. son

m. % MT*.
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CLERMONT (Alphonse sr ) — 
A I Hôtel-Dieu de Lévis le 
19 août 1974. à I âge de 95 
ans est deeédé M Alphonse 
Clermont, époux en 1ère 
ntiees de feu Emma Poli- 
quin et 2iéme noces de feu 
Maria Thibodeau II demeu­
rait au 10. rue de Gaulles, 
Lau2on Les funérailles au­
ront lieu jeudi, le 22 août à 
lOh. Départ du funérarium 

Lépine Ltée.
1584, Ch St Louis, 

Sillery
à 9h45 pour 1 église N.-D. de 
la Garde et de là au cimetiè­
re Belmont. Il laisse dans le 
deuil ses enfants et ses 
belles-filles: M et Mme 
Alphonse Clermont jr (Mal­
vina Morissette), M. et Mme 
Léo-Paul Clermont (Alicia 
Robitaille), Mme Ernest 
Godbout (Ida), ses frères: 
MM Joseph et Alfred Cler­
mont; ses beaux-frères: M 
Emile Auger Trudel, M. 
Ernest Thibodeau, M Tref- 
fle Thibodeau, ainsi que 
plusieurs petits-enfants, ne­
veux et nièces.

674237

CORBIN (Carmel Deschénes) 
— A Québec, le 18 août 1974, 
à l'âge de 62 ans, est 
décédée Dame Carmel Des- 
chènes, épouse de feu M. 
Joseph Corbin. Elle demeu­
rait au 2165 de la Canardiè- 
re. Les funérailles auront 
lieu mercredi le 21 août à 
llh Départ du foyer funé­
raire de

J Bouchard et 
Fils Ltée

1740. Avenue Bardy
Angle Canardière 

à 10h45 pour l'église St- 
Pascal de Maizerets et de là 
au cimetière St-Charles 
(rue St-Vallier Ouest). Elle 
laisse dans le deuil ses 
enfants, ses gendres et bel­
les-filles: M. et Mme Jean- 
René Paquet (Jocelyne), M. 
et Mme Fernand Boutet 
(Francine), M. et Mme Nor­
mand Corbin (Gisèle Ge- 
nest), Mesdemoiselles 
Christine et Sylvie Corbin; 
son frère, ses soeurs, beaux- 
frères et belles-soeurs: M. et 
Mme Gérard Deschênes 
(Marguerite Trudelle). Mme 
Arthur Deschênes (Leena 
Morrisson), Mme Joseph 
Bergeron (Lorraine), M. et 
Mme Lucien Lavigueur 
(Jeannine), Mme Reginald 
Deschênes (Lucienne Ouel- 
let), M. et Mme Roger Brous- 
seau. M. et Mme Victor 
Corbin, M et Mme Raymond 
Corbin, Mme Joseph Déry, 
ainsi que ses petits-enfants: 
Pierre. Nathalie. Eric et 
Isabelle. Le foyer funéraire 
sera ouvert de 2h à 5h et de 
7h à ÎOh P M.673432

COUTURE (Joseph Alphonse)
- — A Québec le 19 août 1974, 

à 1 âge de 71 ans est décédé 
M. Joseph Alphonse Coutu­
re. ex-employé des postes, 
époux en 1ère noces de feue 
dame Clara Chabot et en 
2ième noces de dame 
Adrienne Fiset. Il demeu­
rait au 640. rue Claudel, Les 
Saules. Les funérailles au­
ront lieu jeudi à lOh.

beau-frère et ses belles- 
soeurs, et 68 petits-enfants 
et 30 arrière-petits-enfants.

673435

GAUTHIER (Joseph) - A 
Québec. le 18 août 1974. à 
l'âge de 64 ans est décédé M 
Joseph Gauthier, époux de 
dame Marie-Rose Jobin. Il 
demeurait au 33 rang St- 
Joseph. St-Basue Les funé­
railles auront lieu jeudi le 
22 août à lOh Départ de la 
résidence funéraire
L Leclerc & Fils Ltée,

18 ave du Çarc, 
Saint-Basile

à 9h45 pour l’église Saint- 
Basile et de là au cimetière 
paroissial II laisse dans le 
d .uil outre son épouse, ses 
enfants Rénald (Ginette 
Plamondon), Jocelyne ( Mme 
Jean-Paul Hardy), Réjean- 
ne (Mme Yvon Pelletier), 
Roméo, Laurier, Alain, Ma­
rio; ses frères et soeurs, M. 
et Mme Alfred Gauthier, M. 
Henri Gauthier, M. et Mme 
Lucien Gauthier, M. et Mme 
Côme Gauthier, M. et Mme 
Albert Gauthier, M. et Mme 
Anatole Robitaille, Mlle 
Léa Gauthier, M. et Mme 
Joseph Langlois, M. et Mme 
René Brière, M Eugène 
Delisle.67357g

GIROUX (Blanche) — A Qué­
bec, le 19 août 1974, % l'âge 
de 64 ans, est décédée Mlle 
Bianche Giroux, fille de feu 
Joseph Giroux et de feu 
Antonia Aubin. Elle demeu­
rait au 2031 rue Persico, 
Sillery. Les funérailles au­
ront lieu jeudi, 22 août 1974, 
à 3h Départ dn funérarium 

Lépine Ltée,
1584 chemin St-Ix>uis 

à 2h45 pour l'église Saint- 
Michel et de là au cimetière 
Saint-Michel Elle laisses 
dans le deuil, ses frères et 
soeurs, beaux-frères et bel­
les-soeurs: M et Mme Ar­
thur Fortier (Yvonne Gi­
roux), M. et Mme Joseph 
Giroux (Germaine Belleau), 
Mlle Alice Giroux, M. et 
Mme Henri Giromx (Juliette 
Tobin), M. et Mme Gérard 
Giroux (Fernande Dion), M 
et Mme Magella Giroux 
(Rose-Aimée Paquet), M et 
Mme Alphonse Jean (Flo­
rence Giroux), M. Camille 
Roy, ainsi que plusieurs 
neveux et nièces. Les heu­
res de visite sont de 2 à 5 
heures et de 7 à 10 heures

670517

GOSSELIN (Lucienne Gosse­
lin) — A l'Hôtel-Dieu Lévis, 
le 18 août 1974, à l 'âge de 76 
ans et 11 mois, est décédée 
Lucienne Gosselin, épouse 
de Louis Gosselia Elle de­
meurait au 1250, rue Com­
merciale, St-Romuald. Les 
funérailles auront lieu mer­
credi le 21 août à 4h. Départ 
des salons

Claude Marcoux Ltée.
96, rue de la Fabrique, 

St-Romuald
à 3h45 pour l’église St- 
Romuald et de là au cime­
tière paroissial. Elle laisse 
dans le deuil outre son 
époux, ses enfants, gendre 
et belle-fille. M. et Mme 
Robert Gosselin (Thérèse 
Couture), Mlle Lucille Gos­
selin, M. et Mme Norbert 
Brousseau (Andrée), M et 
Mme Jacques Blouin (Pier­
rette), M et Mme René 
Durant (Louise), M. et Mme 
Jean-Marie Maurice (Hélè­
ne), Mlles Lucette et Marthe 
Gosselin; sa sœur, ses frè­
res, beaux-frères et belles- 
soeurs. M. et Mme Armand 
Gosselin, M. et Mme Lucien 
Gosselin, M. et Mme Joseph- 
Edouard Gosselin, M et 
Mme Honorât Gosselin (Cé­
cile), Mme Irène Gosselin, 
Mlle Alberte Gosselin, M. et 
Mme Alphonse Couture, 
Mme Wilmer French, M et 
Mme Edgar Tardif; ainsi 
que plusieurs petits- 
enfants, arrière-petits- 
enfants, neveux et nièces.

«72007

HARDY (Jos Ludger) — A 
Québec, le 19 août 1974. à 
1 âge de 67 ans et 11 mois, est 
décédé Jos Ludger Hardy, 
ex-journaliste du Soleil, 
journaliste Journal de Qué­
bec. époux de Dame Yvonne 
Gagné II demeurait au 403. 
Avenue des Oblats. Les 
funérailles auront lieu jeu­
di à 10 heures.

\

Départ de la résidence fu­
néraire de

Sylvio Marceau Inc 
224 ouest, rue St-Vallier 
à 9h45 pour l’Eglise de 
St-Sauveur et de là au 
cimetière St-Basile II lais­
se dans le deuil outre son 
épouse, ses enfants, belles- 
filles, son gendre. M et Mme 
Jacques Hardy (Fleurette 
Lafleur), M et Mme Jean- 
Marc Hardy (Laurette Pelle­
tier). M et Mme Alphé 
Iachance (Charlotte Hardy 
Mlle Micheline Hardy. De­
nis, frère et sœurs. Mme 
MarieRose Trudel. M et 
Mme Hermand Scott (Jean­
ne Leclerc). M et Mme Léo 
leclerc (Gisèle Thibodeau), 
Mme Roland Piché (Cerile 
Leclerc), M et Mme René 
Leelere (Jeannette Chacte-

nay). M et Mme Lucien 
Leclerc (Raehelle Paré), M 
et Mme Donat I-aroche 
(Yvonne Leclerc), MmeOdi- 
na Leclerc (Marie-Paule 
Brière), M. et Mme Henri 
Marais (Gemma Leclerc), 
Mme Lorenzo Leclerc (Eva 
Beaumont). M et Mme Jean- 
Noel Leclerc (Jeannette 
Ouellet), beau-frère, belles- 
soeurs, M Lucien Gagné, M. 
et Mme Edmond Dion (Céci­
le Gagné), Mme Irène Bor- 
deleau. Mme Emilien Blon­
deau, plusieurs petits- en­
fants, neveux et nièces

674242

HERV1EUX (Eva I^santé) — 
A l’hôpital St-FYançois 
d Assise, le 19 août 1974. à 
l’âge de 78 ans, est décèdee 
dame Eva Lasanté, épouse 
de M J.-Louis Hervieux. 
Elle demeurait au 246, 5e 
Rue. Les funérailles auront 
lieu jeudi, 22 août à 10 
heures. Départ du foyer 
funéraire
J. Bouchard & Fils Ltée, 

320, 5e Eue,
à 9h45 pour l'église du 
St-Esprit et de là au cime­
tière Belmont. Elle laisse 
dans le deuil outre son 
époux, ses fils, filles, gen­
dres et belles-filles: M. Jean 
Hervieux, Mme Dieudonné 
Lalancette (Germaine), 
Mme Rayonmond Ménard 
(Edna), M. et Mme Réal 
Hervieux (Pierrette Lan­
glois), M et Mme Robert 
Hervieux (Yolande Poulin), 
M et Mme Roch Hervieux 
(Claire Germain), M. et Mme 
André Hamel (Jeannine), M. 
et Mme Louis Hervieux Jr 
(Pauline Bouliane), M. et 
Mme Paul Plourde (France), 
sa soeur, beaux-frères et 
belles-sœurs: Mme J. A 
Hervieux (Juliette Lasanté), 
M Honoré Hervieux, M. et 
Mme Pierre Hervieux, M. et 
Mme Edgar Hervieux, M. 
Ernest Hervieux; plusieurs 
petits-enfants, neveux et 
nièces. Le foyer funéraire 
ouvert de 2-5h, 7-10h.

673495

HUPAYS (Georges) — A 
Charlesbourg, le 18 août 
1974, à 1 âge de 37 ans et 11 
mois, est décédé M. Georges 
Hupays, fonctionnaire, 
époux de dame Huguette 
Duguay II demeurait au 
9280. Des Longchamps, 
Charlesbourg. Les funérail­
les auront lieu mercredi le 
21 août à llh. Départ du 

Funérarium de l'Anse 
280, 8ème Rue 

â 10h30 pour l'église Ste- 
Cécile de Charlesbourg et 
de là au cimetière Ste-Croix 
de Lotbinière. Il était origi­
naire de Mondragon (Fran­
ce). Il laisse dans le deuil 
outre son épouse ses en­
fants: Michel, France et 
Brigitte; son beau-père M. 
Philippe Duguay; ses frè­
res, soeurs, beaux-frères, 
belles-soeurs: M. et Mme 
Gabriel Hupays de France, 
M et Mme Abel Hupays 
d'Afrique, M- et Mme Brun 
(Marie-Louise Hupays) de 
France. M. Pierre Hupays 
de France, M et Mme André 
Thiriet (Hélène Hupays) de 
France, M. et Mme Albert 
Duguay d'Arvida, M. et Mme 
Thomas Maurice (Marie- 
Paule Duguay) de Québec, 
M Robert Duguay de Ste- 
Croix. M. et Mme Marcel 
Duguay de Ste-Croix, M et 
Mme Gérard Laberge (Ale­
xandrine Duguay) de Jon- 
quière, M. et Mme Jean- 
Marc Duguay de Rimouski, 
M. et Mme Florian Houle 
(Micheline Duguay) de Qué- 
bec, ainsi que plusieurs 
neveux et nièces.

«73439

LABERGE (Joseph-Adélard) 
— A Québec le 18 août 1974, 
à l'âge de 79 ans et 10 mois, 
est décédé Joseph-Adélard 
TaBerge, président-
fondateur de la Quincaille­
rie J.A. LaBerge Inc., mem­
bre honoraire des Cheva­
liers de Colomb. Conseil 
4494. Il demeurait au 1152, 
3ème Avenue, époux de 
dame Isola Gravel. Les fu­
nérailles auront lieu mer­
credi le 21 à 2h30.

Départ du foyer funéraire 
J Bouchard & Fils Ltée.

1290, 1ère Avenue, 
à 2hl5 pour I église St-Fidèle 

et de là au cimetière Bel­
mont. Il laisse dans le deuil 
outre son épouse, ses en­
fants. son gendre et ses 
belles-filles: Or et Mme 
Gaston LaBerge (Colette 
Tousignant), M et Mme 
Jacques la Berge (Yvonne 
Dion), M et Mme Maurice 
Hurtubise (Claudette); ses 
beaux-frères et ses belles- 
sœurs Mme Jos Hilaire 
LaBerge (Anna Mathieux), 
Mme Georges-Aimé Gravel 
(Iaure Roy). M Albert Bois- 
sonneault. M et Mme Aurè- 
le ProvencherfJulictte Gra­
vel), M et Mme Roméo 
Poulin (Fleurette Gravel), 
Mlle Annette Gravel ainsi 
que ses petits-enfants M et 
Mme Denis Collette (Ginet­
te LaRerge), Mile Diane 
LaBegge. Marc et Martin

LaBerge. Mlle Josée Hurtu­
bise, Eric et Claude Hurtu­
bise, ainsi que plusieurs 
neveux et nièces Le foyer 
funéraire sera ouvert de 2h 
à 5h et de 7h à LOh.

869736

LAMONTAGNE (Léona Ki- 
rouac) — A l'hôpital de 
l Enfant-Jésus le 18 août 
1974. à l âge de 67 ans est 
décédée dame Léona Ki- 
rouac, épouse de M J. 
Alexandre Lamontagne El­
le deineuratit au 3075, rue 
Loyola, Giffard. Les funé­
railles auront lieu mercredi 
le 21 août à 3h Départ de la 
résidence funéraire 

Wilbrod Robert Inc.
3221, Ave Royale 

Giffard
à 2h45 pour l'Eglise de 
Giffard et de là au cimetière 
paroissial Elle laisse dans 
le deuil outre son époux, ses 
enfants, Marcel (Céline Mo- 
rency), Jean-Claude (Clau­
dette Turcotte), Jacques (Li­
sette Pelletier), Céline 
(Mme Guy Beaudoin), ses 
frères et soeurs, M. et Mme 
Léo Kirouac, Mme Candide 
Richard, M. et Mme Lorenzo 
Caron (Edith), M. et Mme 
Joseph-Aimé Kirouac 
(Louise), M et Mme Adrien 
Kirouac, M. et Mme Georges 
Kirouac. M. et Mme Alfred 
Pelletier (Rita), ses beaux- 
frères et belles-soeurs, M. 
Napoléon Lamontagne, 
soeur Rita du Sacré Cœur, 
Mlle Rita Lamontagne, M et 
Mme Aimé Lamontagne, M. 
et Mme Joseph Lamonta­
gne, M. et Mme Denis La­
montagne, soeur Jeanne La- 
montacne, M et Mme Gé­
ra rd Lamontagne, Mlle Ber­
nadette Lamontagne, M. Jo­
seph Bouchard, ainsi que 
plusieurs petits-enfants, ne­
veux et nièces. Le salon sera 
fermé de 5h à 7h.

 672546

LAPOINTE ( Robert) - A Qué­
bec, le 18 août 1974, à 1 âge 
de 55 ans, est décédé M. 
Robert Lapointe, évalua­
teur, époux de dame Gil­
berte Girard. Il demeurait 
au 694. des Rosiers, Ste-Foy. 
Les funérailles auront lieu 
mercredi, le 21 août 1974, à 
10h30. Départ de la résiden­
ce funéraire

Cloutier Ltée 
1025 Rte de l'Eglise 

à 10b pour l'église Notre- 
Dame de Charny et de là au 
cimetière de Chamy. Il 
laisse dans le deuil outre 
son épouse, sa fille. Mlle 
Ruth I^pointe, sa belle- 
mère, Mme Olida Girard, 
ses frères, soeurs, beaux- 
frères. belles-soeurs, Mme 
Annette Lapointe, Mme 
Agathe Lapointe, M et Mme 
Raymond Lapointe. M. et 
Mme Richard I.apointe de 
Montréal. M Roger I-apoin­
te. M et Mme Jules Lapoin­
te. Mlle Yolande Lapointe, 
Mlle Charlotte Lapointe. M. 
et Mme Louis St-Laurent, de 
Michigan. M et Mme André 
Zanella de Montréal, M. et 
Mme Rolland Girard. Mme 
Liliane Robin, M. et Mme 
Lévis Girard, M. et Mme 
Rock Girard, Mme Margue­
rite Génois, M. et Mme 
Raoul Beaudoin de Mont­
réal, Mme Hémérilda Gi­
rard, M. et Mme Ghislain 
Girard, M et Mme Jean- 
Marie Girard Le salon sera 
fermé de 5h à 7h.

67342*

LECLERC (Germaine Ro­
berge) — A Québec, le 19 
août 1974, à ! âge de 70 ans, 
est décédée Dame Germai­
ne Roberge, épouse de Mon- 
siemr Armand Leclerc Elle 
demeurait au 164. des Lilas 
Ouest. Québec. Les funé­
railles auront lieu jeudi, le 
22 août 1974, à llh.

Départ de la résidence fu­
néraire

Cloutier Ltée 
6450. Boul 

Henri Bourassa 
Charlesbourg 

à 10h45 pour l'église Ste- 
Odiie et de là au cimetière 
St-Charles Elle laisse dans 
le deuil outre son épomx, 
ses enfants, ses gendres et 
sa helle-fille M et Mme 
Jean-Charles Hanson (Pier­
rette), M et Mme Marcel 
Leclerc (Lilianne Giguère), 
M et Mme Jacques Finet 
(lorraine), M et Mme Jean- 
Paul Fortier (Florence), 
Mlle Ghislaine Leclerc. M 
et Mme Yvon Ix*pire (Clau­
dette), M et Mme Laurent 
Giroux (Huguette); ses frè­
res, ses soeurs, ses beaux- 
frères et ses belles-sœurs: 
Mme Alphonse Roberge 
(Blanche Dutil), M et Mme 
Geo, Roberge (Rita Bédard), 
Mme Magella Roberge 
(Jeanne Paquet), M et Mme 
Roméo Roberge (Irène Bé­
dard), M et Mme Paul- 
Fmile Roberge (Adrienne 
Bérubé), M et Mme Marcel 
Roberge (Luce Bédard), M. 
et Mme Marceliin Paradis 
(Simone). M et Mme Kcné 
Beaulieu (Juliette), M et 
Mme Amable Perras (Flo­
rence), M et Mq|r Jean-Paul 
Roherre (Jeanne Blouin).

M et Mme Roger Brousseau 
(Irène), M et Mme Roméo 
Leclerc (Emma Fiset), Mme 
Alphonse Leclerc (Alice 
Cauchon), M Orner Leclerc, 
ainsi que plusieurs petits- 
enfants ut de nombreux 
amis.670514

McCUTCHEON (Colette Bon­
neau) — A Québec, le 18 
août 1974, est décédée Co­
lette Bonneau, épouse de 
Claude McCutcheon. Elle 
demeurait au 741, ave du 
Chateau. Ste-Foy. Les funé­
railles auront lieu mercre­
di, 21 août à 14 heures 
Départ du funérarium 

Lépine Ltée,
2815, Quatre Bourgeois 

à 13h45 pour l'église Saint- 
Benoit et de là au cimetière 
Ste-Foy. Elle laisse dans le 
deuil outre son époux, sa 
mère: Mme Philippe Bon­
neau Pagé; ses beaux- 
parents: M Philippe Pagé, 
Mme Béatrice McCutcheon; 
son frère, ses soeurs, beaux- 
frères et belles-soeurs: M. et 
Mme Roger Thibault (Gisè­
le), M. et Mme Bernard 
Charette (Thérèse), M et 
Mme Michel Bonneau, Mme 
Carmen Peters, Mlle Marthe 
Pagé, M Grégoire Pagé, M. 
et Mme René Pagé.

«73442

MORISSETTE (Clairina Petit) 
— A St-Casimir, le 18 août 
1974. à l âge de 73 ans est 
décédée dame Clairina Pe­
tit, épouse de feu M. Xavier 
Morissette. Elle demeurait 
à St-Gilbert, Cté de Port- 
neuf Les funérailles auront 
lieu mercredi, le 21 août à 
lOh Départ des salons funé­
raires

Guy Denis Ltée 
950, boul. Dussault 

St-Marc
à 9h45 pour l'Eglise de 
St-Marc et de là au cime­
tière paroissial. Elle laisse 
dans le deuil ses frères et 
soeurs: Mme Sévérin Thi­
bault, Mme William Clarek. 
Mme Emile Langlois, Mme 
Georges Paquin, Rosaire, 
Séraphin et Oscar.

«70014

PARENT (I>ouis) — A l'Hôtel- 
Dieu, le 18 août 1974, à l âge 
de 79 ans et 9 mois, est 
décédé Louis Parent, époux 
de feu dame Jeanne Four­
nier Il demeurait au 605, 
rue lavigueur, Qué. Les 
funérailles auront lieu mer­
credi le 21 août à 14h30. 
Départ de la Coopérative 
Funéraire du

Plateau 
260, des 

Franciscains
à 14h pour l’église de St- 
Vincent de Paul et de là au 
cimetière Belmont. Il était 
autrefois comptable pour la 
Maison Edmond et Côté. U 
laisse dans le deuil ses 
enfants: M. et Mme Louis- 
Philippe Parent (Hélène de 
LaDurantaye), M et Mme 
Laurent Parent (Thérèse 
Thibault), M. et Mme Henri 
Parent (Simone Moisan), M. 
et Mme Claude Parent (Mar­
guerite Robitaille), M et 
Mme Guy Parent (Colette 
Durand), M. et Mme Gerald 
Parent (Françoise Pépin) et 
Mlle Jeannette Parent; sa 
belle-soeur: Mme Edward 
Fournier (Eva Breton), plu­
sieurs petits-enfants. Le sa­
lon fermé de 17h à 19h.

373436

PELLETIER (Célestin) — A 
lHôtel-Dieu de Montma- 
gny, le 19 août 1974. à l âge 
de 52 ans, est décédé M. 
Célestin Pelletier, époux de 
dame Béatrice Pelletier II 
demeurait à Saint- 
Pamphile. Les funérailles 
auront lieu mercredi à lh 
Départ de la résidence fu­
néraire

Claudius Lavoie,
Saint-Pamphile 

à 12h50 pour l'église Saint- 
Pamphile et de là au cime­
tière paroissial II laisse 
dans le deuil outre son 
épousé, ses enfants Yvon 
(Francine Jean). Ginette, 
Guylaine; ses frères et 
soeurs Emma. Marie, Jo­
seph (Alice Pelletier), Oné- 
zime (Hélène Caron), Aline 
(Mme Alphonse Fortin), 
Beatrice (Mme Henri-Paul 
Boulanger), Servule(Yvette 
Leclerc). Léontine (Mme 
Philippe Chabot), Blandine 
(Mme Roger Gauvin), Lu­
cien, RochCThérèse Dubé).

 6696(10

PERREAULT (Joséphine) — 
A l'hôpital de Ste-Anne des 
Monts, comté de Gaspé, le 18 
août 1974. à T âge de 94 ans 
est décédé Mlle Joséphine 
Perreault, fille de feu M. 
Alfred Perreault et feu da­
me Virginie Lanouette Elle 
demeurait au 2535. Chemin 
Ste-Foy, Ste-Foy Les funé­
railles auront lieu mercredi 
le 21 août à 9h30 Départ du 
salon de la

Coopérative Funéraire du 
Plateau

260. rue des Franciscaisns, 
Québec

à 9h pour l'Eglise de St- 
Jean-Baptiste de la Salle et 
de là au cimetière St-Pierre 
Les Eecquets. Elle laisse 
dans le deuil ses neveux et 
nièces, M et Mme Henri 
Fontaine (Pauline de Ville- 
red), M et Mme Louis Henri 
Perreault (Alice Nadeau), 
Mlle Marie-Marthe Per­
reault, Mlle Clémence Per­
reault, Mlle Cécile Per­
reault, Mlle Isabelle Per­
reault, M et Mme Ovila 
Bédard (Thérèse Per­
reault), M. et Mme Théo 
Drolet (Aline Perreault). M 
et. Mme Georges Monier 
(Georgette Perreault). M et 
Mme Jean Perreault (Stella 
Roy), Mlle Monique Tousi- 
gnant Ses cousins. M L'Ab-
V A r-,-   r- ■ ~ . 4 f TV»

bert Gervais et Mme José­
phine Bernier Ainsi que 
plusieurs petitsneveux, pe­
tites-nièces. Le salon est 
fermé de 17 à 19 heures.

673097

SIMARD (Irène) — A Québec, 
le 18 août 1974. à ! âge de 57 
ans, est décédée Mlle Irène 
Simard, fille de feu M. 
Joseph-Louis Simard et da­
me Marie-Louise Beaure­
gard Elle demeurait au 
8294, avenue Royale, Châ- 
teau-Richer. Les funérail­
les auront lieu mercredi à 4 
heures. Départ de la 

Coopérative de 
Château-Richer,

7851. avenue Royale, 
Château-Richer 

à 3h45 pour l'église de 
Château-Richer et de là au 
cimetière paroissial Elle 
laisse dans le deuil sa mère. 
Mme Joseph-Louis Simard; 
ses frères, soeurs, beaux- 
frères et belles-soeurs, M et 
Mme Benoît Simard (Yvette 
Blouin), M. et Mme Marcel­
lin Mercier (Angéline Si­
mard), M. et Mme Jean-Paul 
Gingras (Béatrice Simard), 
M. et Mme Charles-Eugène 
Simard (Rita Gauthier), M. 
et Mme Antonin Simard 
(Jeannine Simard); ainsi 
que plusieurs neveux et 
nièces. «71857

Wm ' M\

TETU (Joseph) — A l'Hôtel- 
Dieu de Roberval, le diman­
che 4 août, à l âge de 82 ans 
est décédé M. Joseph Têtu. 
Il était un homme d affaires 
très en vue dans la société. 
Il prit la succession de son 
père çn 1932 et dirigea seul 
cette entreprise très répu­
tée. Malgré ses nombreuses 
occupations journalières, 
M Têtu s est intéressé gran­
dement au développement 
de sa ville et de sa région II 
a participé à toutes les 
organisations, notamment à 
la fondation de la Chambre 
de Commerce du Lac-Saint- 
Jean. en 1921. qui était alors 
le berceau desChambresde 
commerce actuelles de la 
région de Roberval-Lac- 
Saint-Jean. I fut président 
de la Chambre de com­
merce de Roberval en 1946, 
ainsi que directeur à Saint- 
Félicien; Il devint prési­
dent de l'Association des 
marchands détaillants de 
Roberval-Lac-Saint-Jeân, 
vice-président de la Société 
St-Jean-Baptiste de St- 
Félicien. président de la 
Ligue du Sacré-Coeur; 
membre honoraire des Gar­
des paroissiales St- 
Féiicien-Roberval; mem­
bre du Conseil des Cheva­
liers de Colomb; érhevin de 
sa ville, etc. Bref, Joseph 
Têtu aura été un citoyen de 
première valeur pour notre 
région et ses grandes quali­
tés d humanisme, d'esprit 
d initiative et de sens aigu 
de la participation ont fait 
de lui un artisan de l'essor 
du Lac-Saint-Jean-Ouest.

673314

725 SERVICES
ANNIVERSAIRES

HARDY (Anna Fiset) — VEN­
DREDI le 23 août 1974 à 
7h30 p m. en l’église St 
Augustin de Portneuf sera 
chanté le service anniver­
saire de Mme J.B. Hardy 
(Anna Kiset). Parents et 
amis sont priés d'y assister 
sans autre invitation.

6715*6
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LAPLANTE (Daniel) — Il y a 
déjà un an que ton départ 
nous a profondément mar­
qués. Daniel; mais ton sou­
venir demeure à jamais 
cher à nos coeurs. Mercredi 
le 21 août à 7h30 p m. en 
l’église Saint-François- 
Xavier de Duberger. tes 
parents, ta famille et tes 
amis se réuniront pour as­
sister à la célébration d une 
messe anniversaire à tes 
intentions. Puisses-tu main­
tenant vivre intensément ta 
nouvelle vie 6?4;s3

790 MONUMENTS 
FUNÉRAIRES
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